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Lïï FONDS INTERNATIONAL DL DEVELCmPEiinNT AGRICOLE (f i l a )

1.- DEFINITION - OBJECTIF ET FONCTION

Le Fonds international de développement agricole (?1Da ) n'est paa 
simplement une institution de financement, c'est aussi une nouvelle institutien 
spécialisée des nations-Unies expressément chargée d'aider ies pays en dévelop
pement à augmenter leur production alimentaire, améliorer ii nutrition et com
battre la pauvreté rurale. Il apporte une contribution ir rempilable au déve
loppement de l'agriculture, à l'installation des paysans m as terre ainsi qu'à 
l ’amélioration globale des niveaux de vie des population, rurales pauvres de 
nombreux pays en développement.

L'objectif du Fonds est de mobiliser et de fournir à des conditions 
de faveur des ressources financières supplémentaires pour le développement ag- 
ricol*des Etats membres en développement. En vue de cet objectif, le Fonds four
nit des moyens financiers, principalement pour des projets e t programmes vi
sant à créer, développer ou améliorer des systèmes de production alimentaire et 
à renforcer les politiques, e t institutions connexes dans le cadre des prio- 
tés et stratégies nationales.

Le Fonds a commencé ses activités en Décembre 1977. Il jouit du sta
tut de la pe rsonnalité juridique internationale.

2,- ÆlmBKES - STRUCTURE ET ORGANISATION ï

au 1er Février 1982, le FILA comptait 136 pays membres au total :
20 dons la catégorie I (pays dévelonpéa), 12 dans la catégorie II (pays en dé-* 
veloppenent exportateurs de pétrole) et 104 dans la catégorie Ill/autres pay* 
en développement).

Fonds.
L'on trouve, en annexe, la liste^ par catégorie des pays membres du 

*
Le Fonds est doté s

t ,ur
- d'un Conseil des Gouverneurs ;
- d'un Conseil d'Administration ;
- d'un Président e t du Personnel nécessaire 

au Fonds/s'acquitter de ocs fonctions.
Le Conseil des Gouverneurs dispose au total de 1800 voix réparties 

également entre les oatégories I, II et III. Il est l'organe suprême du Fonds.
Il tient une session annuelle.

Le Conseil d'Administration comprend 18 membres du Fonds élus à la 
session annuelle du Conseil des Gouverneurs. Les Gouverneurs de chaque *até- 
gorie élisent six membres du Conseil d*Administration parmi les lie mbres de leur. 
categorie. Les membres du Conseil d'Administration sont élus pour troii ans. Le 
Président du Fonds, nommé par le Conseil des Gouverneurs à la majorité des deux 
tiers du nombre total des voix (1800 voix également réparties entre les «atégo— 
ries I, II, et IIl) pour une duree de trois ans est président du Conseil d'Admi
nistration. Son mandat ne peut être renouvelé qu'une fois. Il dirige le person
nel du Fonds et, sous le contrôle et la direction du Conseil des Gouverneurs 
et du Conseil ¿'Administration assurq la conduite des affaires du Fonds,

L'organigramme du FILa  ©»t. ah.éna*i_aé çcmua, sul^ *
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Les ressources du Fonds & mt les suivantes :
- contributions initiales ;
- contributions supplémentaires ;
- contributions spéciales d'Etats non nenbres et d'autres

sources; _
- ressources provenant des operations du Fonds et d ’autres 

sources»
Lee processus de reconstitution des ressources a été formellement nia 

en route en Janvier 1 .,o0, au cours à.. In troisiène session du Conseil des Gouverne* 
du FIPA lorsque le Conseil a décide -.u1 il était "nécessaire et sou.' Jetable de reco: 
tvtuor les ressources du Fonds" et a invité les nenbres" à verser les contribution
aupplénentaires aux ressources du Fonds _ur la période triennale 1911-1983».....
à un niveau suffisant pour permettre uns augmentation en ternes ré'ls du niveau de 
ses opérations".

Le Fonds a connencé ses act vités en Décembre 1977» avec les resaoux* 
initiales supérieures à un uilliand de U^llars pour la prenière période triennale 
1978-1980. "

Les pays nenbres ont offert de verser des contributions se nontant 
au total à 1 .1 0 0  aillions de dollars pour la période 1981- 1983» Ce total se répart 
*onme suit : 620 aillions de dollars prove nant des paya développés (Catégorie l), 
450 aillions de dollars des pays développement exportateurs de pétrole (Catégorie 
II) et 30 Millions de dollars des autres pays en développement (Catégorie III)•
4,- PRINCIPES, CRITERES et COEDITIONS DAFFECTAIION PRS RESSOURCES :

Les principes et critères on matière de prêts, reflétant les objectif 
généraux énoncés par l'accord portant création du Fonds international de dévelop
pement Agricole» ont été adopté# par le Conseil des Gouverneurs lors de sa deuxièm 
session tenue en Lécen bre 1978.

Aux termes de l'article I cet Accord "l'objectif du Fonds est de 
mobiliser et de fournir à des conditions de faveur de« ressources financières suf» 
plémentaires pour le développement agricole des Etat3 Membres en développement.

Les objectifs interdépend,ints du FIDà  - aocroissent de la production 
alimentaires, réduction de la pauvre en milieu rural et anélioiratiofl de la r-utrf 
tion dans les pays en développement r.e peuvent être atteints que si les pays eux 
mêmes sont disposés à élaborer une stratégie de développement axé sur eer objectif

En élaborant ses principes et critères en matière dç prêts, \e Fonde 
devra s'inspirer des coj.ectife précédemment énoncés. Il est nécessaire d'attirer 
l'attention sur les quatre dispositions suivantes : \

. PRKixTLKEïlFiHT, financer dans les pays en développement des projet;} 
et des programmes conçus apéolfiqueuont pour instaure^, développer ou perfectionne 
des systèmes de production alimentaire. Ce qui inclut les quesSio&s relatives h 
la comméraial.isation, l'entreposage & t la distribution « en insistent partiouli- 
èrement sur l’augmentation de la production alimentaire -dans. 4»©« pays en déficit 
alimentaire les plus pauvres; \

• DEŒXXEMEiyiEMT, éle ve r le niveau nutxitionne 1 de# cousue» les pli 
pauvres de la population de tous les pays en développement ©D appuyant des pro je r 
et encourageant des tAc ,•<ppaoycqEo—-oi la poli
tique k suivre. ^  ~

n
»-

\



• TEOISTBi-.A »iT, mobiliser les ressources supplémentaire . aui seront

- le principe de la souplesse, tel est énoncé dans l’accord, de façon 
que, en acquérant de l'expérience, le Fonds puisse donner k ces cri
tères généraux une nouvelle signification ou interptét-tien ;

- les besoins des pays, surtout lorsqu'il s'agira d'octroyer des prêts 
à des pays qui souffrent d'une grave pénurie alimentaire globale,
ou dont d'importantes (Souches de la population consomment des ali
ments en proportion large., ent inférieure aux niveaux marina admis.

. - des normes d'évaluation conçues pour permettre le choix de projets 
qui réduisent la pauvreté des populations rurales de façon efficace 
au niveau des coûts et, per ailleurs, cadrent avec ]eÿ grands para
mètres de politique générale définis ci-dessus.

Les critères sont relatifs aux pays ou aux projets.

Compte-tenu des critères relatifs aux pays et du principe selon le-

- celles qui ont pour conséquence des augmentations sensibles 
de la production de céréales et autres denrées ali. ont ires, 
dont les produits de l'élevage et des pêches destir. •£ a la 
consommation hu,.iaine directe dans le pays de production ;

- celles dont les avantages vont pour leur plus grande part aux 
petits exploitants et aux paysans sans terre ;

- celles qui engendrent des flux accrus de ressources nationales veri 
l'agriculture et augmentent la capacité du pays d'organiser le 
secteur rural et de mobiliser les populations rurales ;

- celles qui encouragent le commerce intérieur et extérieur des 
produits alimentaires ou toute autre forme de coopération 
économique entre pays en uéveloppemeut dans le domaine de la 
production alimentaire.

mises à disposition en vue du développement agricole des Etats Membres en dévelop
pement.

• (ÿûAlRIRMBMBIÜTt aborder en général do façon souple la question des 
priorités en matière de prêts e t des techniques d’évaluation.

En formulant les critères en ma 
en considération les trois facteurs suivants

.tière de prêts du Fonds, on prendra

4d ) Critères relatifs ayx paye :
— i ), C'est sur les pays les plus pauvres, dont les problèmes

alimentaires appellent un examen prioritaire, que le Fonds 
centrera l'essentiel de ses opérations, tant en ce qui con
cerne le vomluue des prêts que les conditions favorables à 
leur octroi ;

-li ). La majeur partie des ressources du Fonds sera :ice k la
disposition des pays en développement les plus pauvres que le 
Fonds classera dans la catégorie des pays prioritaires au 
plan de l'alimentation ;

-iii). Aucun pays, quelque soit son niveau de revenus ni aucun projet
ne sera admis k bénéficier d'une part disproportionnée des 
ressources du Fonds.

42) Critères relatifs aux projets t

quel chaque projet doit être économiquement viable, le Fonds attache une attention 
spéciale aux activités suivantes :



normalement, le Fonds ne finenccra pas d« projets et progriAinea dont les 
incidences globales sur les structures de la répartition des devenus sont négatives 
c’est-à-dire qui n'apportent pas aux couches les plus pauvres de 1 population des 
avantages relativement plus importants par rapport aux autres groupes.

"Four l'affectation de ses ressources, conformément à 1 'article 7 de l'A^ 
cord, le Fonds s'inspire des priorités suivantes :

i ) Nécessite d’accroître la production alimentaire'et d améliorer le ni
veau nutritionnel des populations les plus pauvres dans les pauvres 
pays à déficit alimentaire ;

ii) Potentie 1 d'accroissement de la production aliment; ire dans d ’autri 
pays en développement.

De même, une importance particulière sera attachée à 1 'anélieràtioi du niveau nutri 
tionnel des populations les plus pauvres de ces pays et de leurs conditions de vie.l 
"Dans le cadre des priorités susmentionnées, l'octroi de l'aice est fonction de cril 
tères économiqueseet sociaux objectifs, une place particulière étai;m faite aux besol 
des pays à faible revenu, ainsi qu'à leur potentiel d’accroissement de la productiol 
alimentaire, et compte étant en outre dûment tenu de principe d’une répartition géof 
graphique équitable des ressources en question."
5. - MODALITES ¿T CONDITIONS DES PRETS :

Le Fonda fournira selon les modalité et conditions ci-après des ressoui>-| 
ces financières à des Etats Membres pour des projets et programme approuvés t

I.-) Prêts spéciaux à des conditions particulièrement favorables ; le3 frais| 
de service s'élèvent dans ce cas à un pour cent (l>e) par an et la pé- 
ode de remboursement est de 50 ans, y compris une période de grâce de 
dix ans.

II.— ) Prê ts à ¿es conditions intermédiaires ; le taux d'intérêts s'élève dand 
ce cas à quatre pour cent (4/c) par an. et la période de remboursement eq 
de 20 ans. y compris une période de grâce de cinq ans.

III.-) Prêts à mes conditions ordinaires ; le taux d'intérêt s'élève dans ce 
à huit pour cent (8/u) et le période de rembourse;.ont varie de 15 à 18 
y compris une péricme de grâce de tr.düo ans.

Ces modalités et conditions de prêt seront revues périodiquement par le 
Conseil d ’Administration.

La répartition les Opérations de prêts du Fonds selon les diverses condi
tions précitées sera liée_à la capacité économique et financière des pays qui béné
ficieront s 'un prêt du Fonds. Etant donné la situation financière des pays les plus 
pauvres, il est impératif que la plus grande partie des ressources du Ponds soit ac
cordée à des conditions particulièrement favorables, et soit surtout attribuée aux 
plus pauvres des pays à déficit alimentaire et qui connaissent les problèmes de dé
veloppement -les plus critiques et de très graves contraintes budgétaires.

Les pays qui me remplissent pas les conditions pour bénéficier des prêt» 
à des conditions particulièrement favorables les recevront aux conditions ordinaires 
ou intermédiaires.
6. - " CYCLE " DU PROJET :

Le Fonds s*fforce de faire appliquer ses principes et critèeres en natiere| 
de prêts de façon uniforme et cohérente pendant le cycle du projet cf9st— à—dire pen-< 
dant 1 ’identification. 1 ’établissement. la pré-évaluation. le contrôle, la surveil
lance. le suivi et l’évaluation du projet.

. Le terme "identification” se rapporte à la délimitation de certaine 
activités qui sont matériellement réalisables et semblent conformes aux critères 
et règlements du Fonds.

7 .
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• Par " l'etablissement" il s'agit de préciser les prévisions relat 
au volume et à la distribution du travail matériel ainsi qu'au calendrier des 
travaux: § il s'agit également de définir la façon précise les coûts et avant 
du projet aux plans financiers, nutritionnel et socio-économique — y compris 
toute étude de faisabilité qui peut so révéler nécessaire*

• La "pré-évaluation'1 sa rapporte à l'analyse dis coûts et avantag 
prévus du projet ou programme, qui est présenté au Conseil d'Administration, 
et à une recommandation précise relative à l'opportunité do la réalisation du 
projet.

■ Le torno " Contrôle " de l'exécution signifie contrôler l'avance 
dans le cadre des d lais prévus et des crédits allouer, du travail matériel e 
des recettes et dépenses correspondantes afin de s'assurer que 1 er crédits so 
utilisés dans l'exécution $ oc terne concerne également 1 'identification do 
toute modification ou ajustement nécessaire à la réalisation âc:i objectifs du 
projet.

. Le terne " surveillance " se rapporte à l'évaluation et à l'ana 
circonstanciée du volume et do la distribution réels des avantages du projet 
quant aux résultats obtenus au fur et à mesure de son avancement *

. Dans le "Suivi"„ on poursuit (normalement à une petite échelle) ; 
dès que le projet est on pleine activité, dos procédures d'application, do 
diffusion et do retour do l'information, qui ont été mises on place pondant la 
surveillance.

. Dans "1 1¿valuation ", on crtinc, dès quo le projet est en pleine 
activité, le volume et la distribution dos avantages et des coûts obtenus, les 
raisons de tout écart aux résultats prévus au stade dit de la pré-évaluation.

En règle générale, 1 1 identification et 1 'etablissement du projet 
relèveront essentiellement de la responsabilité du Gouvernement qui cherchera 
obtenir des crédits du Fonds. Le Fonds s'assurora^Lorsquo cola sera nécessaire 
les services d'autres institutions internationales ou régionales afin d'aider 
les pays à identifier et établir dos projets.

Le Fonds tout en utilisant les services d'institutions intemation 
et régionales pour la pré—évaluation et le oontrole de l'exécution des projeJ‘ 
participera activement lui mené à ces activités, pour s'assurer' do 1 *observât! 
de ses principes et critères en matière do prêts.
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7. - CQKTRIEUTIQIJ PU FIXA A L»AKr iORtTION PTS EROJEBS D'APPUI A IA PRODUCTIOK
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Lo FILA indcntifio ■+■ conçoit scs propres projets, de mono qu'il 
concourt? avec d'autres institutions financières internationales au financement 
do projots axés sur des groupes cibles particuliers, c'est-à-dire los agricul
teurs à faible revenu et los paysans sans terro et visant à accroître la produc
tion alimentaire et à atténuer la pauvreté on milieu rural.

Touoher effectivement los nasses rurales pauvres n'est pas chose 
faoilo. Tout d'abord, il faut procéder à l'analyse dos caractéristiques du grou
pe visé ainsi que dos contraintos d'ordre matériel institutionnel et économique 
qui contribuent h sa pauvreté. Cos contraintes doivent être analysées avec soin 
en fonction do la situation propre à chaque pays toutefois, il existe certain» 
critères do base qui s'appliquent à tous les projets bénéficiant do l'aide du 
FILA, et notamment : .

- la nécessité d'uno viabilité 3conor.iquo
Outre, qu'il so soucio de.s taux de rentabilité économique, lo FILA 

recherche les noyons do réduire le coût par hoctaro ou le coût par bénéficiaire, 
en faisant d 'avantage appel aux ressources humaines et matérielles locales ainsi 
qu'à dos technologies plus appropriées 5

- la maximisation dos avantages qui reviennent au groupe visé

Chaque projet a pour objectif essentiel d'augmenter les revenus, 
les possibilités d'emploi ot lo niveau nutritionnel do la population rurale pau
vre ainsi que de renforcer d'autres avantages sociaux en sa faveur.

8. - IDSTITOTIOIT COOPERA-.TE

LE P I M  confie l'Administration de scs prêts, aux fins do décais
sements et du Contrôle de l'oxecution à dos institutions intcmationalos compé
tentes, que les projets considérée soient dus à l'initiative du FIDÀ ou soient 
cofinancés. Il inoonbo à l'institution coopérante de veillor à co quo le projet 
soit exécute conformément aux objectifs fondamentaux du FILA ot do oonsulter le 
Fonds au cas ou un changement qulconquo dans sa eoccption lui semblerait souhai
table ou nécossairo» ê

L'Institution coopérante est responsable notamment s
- i ) des examens et approbations qu'elle estime nécessaires

pour l'acquisition de biens et services en vertu du prot 5

- ii) de toute inspection périodique du projet qu'elle ostine
nécessaire :

-iii) do la délivraroo des instructicns à l'emprunteur et à l'a
gence d ’exécution du projet qu'elle estime nécessaire pour 
permettre la ! ise on oeuvra -efficace--et appropriée, ainsi 
que lo déuarrago du projet t •

• « •/,. « •



S /V **
— iv )du versement fu monta:.-! du prêt 5

— v ) d'attirer l'atte: bid:. du Fords sur toute violation importante
ou toute inoxocu ion par l'e 'runtcur ot lo cas échéant, le 
garant, ou par 1 ’agence cl'exécution do prêt ot, lo cas échéant] 
de l'accord do garantie et de recommander au Fonds los noyons 
de remédier à ce : ançuonont , ot

- vi)d,oxorccr toute autre fonction nécessaire pour la surveillance) | 
voulue do la niso en couvre du projet ou 'du vorsofliont du monte 
du prêt, conformement aux accord prévus entre lo Fonds et 
l'institution coopérante. -

L'emprunteur et, lo cas échéant, la garant ainsi que l'agence d'exé
cution du projet prennent toutes les mesures nécessaires pour permettre à l'insti
tution coopérante d'exercer scs fonctions sans heurts et d'une manière efficace, 
ternes de la section 1 .03 de l'Accord de prêt, 1 'emprunteur et le 30Ms se sont 
convenus de nommer l'Association internationale de développement (AH>) l'Institu
tion coopérante pour 1 'Administrâtion du Fret.

9. -  ASSISTANCE TECA;I3UE APPUI A LL RECHERCHE

Le Fonds assure lo financcncnt sous forme de don do certains élément 
d'assistance tcchninuo entrant dans le cadre du projet J préparation de projets, 
développement institutionnels et formation, recherche agricole, vulgarisation, 
études spéciales.

Le FLDA maintient son appui à la recherche agricole internationale 
poursuivie par l'intermédiaire des centres coordonnés par lo Groupe consultatif 
de la recherche A picole, Internationale GERAI ) qui comprennent *

• L'Institut international de recherche sur les politiques alimente 
(iFERl) Washington (USA)

. Lo Centre international de la pomme de terre (CIP) Lima (Pérou)
• L'Institut international d'Agriculture tropicalo (ITTA) Ibadan 

(Nigeria)
. L'Association pour lo Développement do la riziculture en Afrique 
de l'Ouest (iiLDAC ) îlonrovia (Libéria)

. Lo Centre International d'Agriculture Tropicalo (CIAT) Cali (Colorize)

. Lo Centre International de l'Elevage pour l'Afrique (CJEA.) Addis 
Abeba (Ethiopie)

. L'Institut International de Recherche sur le riz (iRRl) Los Banos 
(Philippines)

. L'Institut International de Recherche sur les cultures des zones 
tropicales semi-arides (ICRISAT) Hyderabad (Inde)
Il a également accorde plusieurs dons pour les recherche© nonces 

par dos institutions ne relevant pas du réseau GCRAI, à savoir I
• Lo Contre International de Développement des ongraid (IFDC) j
. L'Organisation Arabe pour le Développement Agricole (OADA) $
» Le Centre Arabo d ' Etude» dos Terres. Arides ot non lïTiguéos (ACSAD )



n .
9 Lo Centre International sur la Ehysiologio et 1*Ecologie des 
Insectes (ICIPE) $

• Lo Centr Agronomique Tropical do Recherche ot cl1 Enseignement 
(CATIE) 5

* Lo Centre International de Ilochofchc Agricole dans les zones 
arides (ICAF.BA) Beyrouth (Liban)

W *  -  SURVEILLANCE ET EVALUATIONC 3 B « a î5 » K = i r — — — —---------------- -------------------------------—— 1

L'approcho du Eonds en matière do surveillance et d'évaluation dot 
relief l'impact clu projet sur les groupes cibles plutôt quo sur la fourniture dej 
intrants, la réalisation des activités ou lo Contrôle du projet» TJn autro trait 
saillant est le relief donné à 1 'édifioation d'une capacité nationale en matière 
de survoillanoo et d'évaluation*

Au préalable, une précision terminologique s'impose on la oatièro l
1 0 ,1 . Terminologie

10.11. Ii.trants : Les principaux intrants nécessaires en cours 
d'exécution d'un projet pour lui permettre d'attoindre scs objectifs. Parn 
eux figurent lo capital, le pcrsonnol, la technologie, l'équipemont ot aut 
services de soutien.

1 0 .1 2 . Produits dirocts * Produit découlant directement dos activité« 
du projet, par exemple * forage do puits tubulaire, irrigation, production! 
de matériel et do fourniture, fourni tiare do personnel.

10.13. Effets du projet J Ceux qui découlent do l'utilisation dos 
produits directs î amélioration do rendement* augmentation de l'utilisation dos

ongrais.

10.14. Impact du projet : Les changements découlant diroctonont ot 
rootornent du projet dans le niveau de vio effectif des bénéficiaires f aug-l 
nentation du revenu, amélioration do l'état nutritionnol, taux d’alphabéti— | 
sation accru...

10.15« Survoillanoo : Collecte on tcnps voulu d'infornationte sur los 
intrants ot les effets immédiats du projet et sur les conditions et activiti 
complementaires qui sont déterminantes pour la réalisation dos objootifs du 
projot.

1C *16. Evaluation 1 Analyse des informations recueillies aü cours do 
surveillance afin do déterminer dans quelle mesure ot avec quollo offioaoiti 
un projet fournit les effets immédiats prévus ot peut ainsi exercer l'inaot 
souhaite. Une distinction importante doit être faite entre doux typos d'évar| 
luation, à savoir t l'évaluation oontinuo et l'évaluation a postoriori.

- i ) Evaluation continue 1 il s'agit ici do l'analyse continue des
résultats immédiats, des effets, ot de l'impact do projet au 
cours de son exécution 5

a >
— xi) Byaluation7postcriori * 0'est-à<Lire 1*analyse des effets ot

do l'impact du projet après so n  achèronont ou* dans des cas

»•/...
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paîrtiouliors, après colui d'une phase particulière: du projet* Elle so fondera, 
on principo sia? les résultats do la surveillance et de l'évaluation oontinuo, 
nais exigora souvent dos études spéciales supplémentaires.

10.17* Gestion du projet ï L'expression "postion du projet" signifio 
quo le responsable do cette gestion a principalcr.ont pour nission d 1 exécuter 
lo projet selon les ternes et canditi ns énoncés dans l'accord do prêt*

10.18. Contrôle des Projets : l'expression "contrôle dos projets" si 
la surveillance on tcnps utiles de l'avancement dos travaux matériels, des 
débours et apports financiers corrcspen. ants do manière à s'assurer que les 
fonds sont effcctivcnent utilisés aux fins peur lesquelles ils sont fournis 
et confcrnéncnt aux règlements régissent la passation des marchés et les 
décaissements•

10.2. —  Impératifs fonctionnel!: généraux *

Lo Ponds estime que le système do surveillance et d'évaluation liée 
à scs activités de prêts doivent satisfaire à quatre impératifs fonctionnels 
majeurs.

1) Los informations de surveillance et d'évaluation continue doivent 
contribuer directorient à améliorer la gestion et l'execution du 
projet auquel elles se rapportent.

2) Les informations de surveillance et d'évaluation continue doivent 
pouvoir ctro disponibles pour faciliter la gestion de projet 
siârLlairos so déroulant parallèlement dans lo même pays ou dans 
d'autres pays.

3) Les résultats des évaluations continues ot b posteriori doivent 
fmiliter la conception de nouveaux projets dans lo meme pays 
ou dans d'autres pays.

4) Toutes les informations do surveillances ot tous les résultats
v d'évaluation devraient également pouvoir servir d'intrants pour

l'élaboration d'une politique plus largo aux nivoaux national ot 
international.

10.3. — Eosponsabil tés fonctionnelles :
C 3 M a t s g - 3 a c ; 3 r 3 » g  =  s a i g : s y r : n a = a s s g e c :

Au niveau du projet, la surveillance et l'évaluation oontinuo devraient 
otro la responsabilité d'une unité spéciale ou d'un organisme existant auquot. 
on donnerait, lo nom d'équipe IIOE (1) (monitoring évaluation). Les fonotions 
générales do cotto équipe consisteront à préparer et mottre à jour dans lo 
détail lo système do surveillance et d'évaluation continue on se fondant 
sur un ensemble de spécifications élaborées dans le cadro de l'élaboration 
du projet.

10*4, -» Conception du système do survcillanoo ot d'évaluation
continue l

Dans la conception du système de survoillanco ot d'évaluation*, il lmp©

(l) C’«st l'équivalent de du aigle français SB •{ ̂ uivi/SvalnAtion)
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isp~c~i.. suivants :■.'ctro ;)articulicru::.ont art te?
_ N
I ) C?. ix du nouent

-J.) lossibilité de révi_:' •. - -daptalilitd 
III) Souplesse 
IV) Spécificité 
V) Coup at ihilit à

i) Choix ér nouent

Plus on ccnnonoera tôt à étudier et à nottro au point un systène de 
surveillance ot d ’évaluation continue, plus on aura de chances d'élaborer un sya 
tène acceptable ot officaco d'évaluation do l'inpact d# projet.

i
II ost nécessaire do considérer lo travail do surveillance et 

d'évaluation corne faisant partie intégrante du projet auquel il go rapporte»
Il ost également indispensable do pouvoir disposer d ’un projet aocep- 

par tous les intéressés avant de corx’.cncor l'exécution propronont dito du proje1 
L ’exécution du projet pout êtro survoilléo pais l'évaluation ne peut so faire saj
un minimum de for ation do base»

II) Adaptabilité
Le système KCE devrait ôtre ajusté pour tenir compte dos points de 

détail qui mourait se présenter en co qui conocmo les composantes et l'étendue
du projet.
III) Sounlosso

La nécessité d'assurer au système KOE la souplesse voulue ost lo 
longcncnt logique du principe d'adaptabilité. Les projets du FILA comportant gén* 
ralomont une très grande nargo d 'incortmtude quant à l'inpact do leurs diverses 
composantes mais ils offrent on qcnc temps do grandes possibilités de procéder 
à ni-course à dos ajustements encours d'exécution»
IV) Spécificité

la spécificité des objectifs d ’un projet est un facteur do spécifioit 
du système de surveillance et d'évaluation. Plps on pourra définir do façon clair 
et détaillée la nature dos buts du projet , plus il sera facile de savoir £ £  qu'il 
faut nesuror et évaluer et oonnont il faut lo faire»

V) Compatibilité

Le. ?onpatibilité entre le systène I-IOE et lo système statistique natioru 
existant sera bénéfique dans les deux sens : d'un côté, le système KOE pourra vord 
compléter les systèmes nationaux ou régionaux ot’do l'autre, cotto conpn*<i<3ffrft 
permettra pout—être de comparer los résultats do la survcillanco et 1 'évaluation 
continue à des données portant déjà sur de plus longues périodes ot sur de plus 
continue sont effectuées, pas* im aorvi ce—epi .¿Lai. ¿Lu_ na pj conpétca il serft

•••JM l
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généralement beaucoup plus facile l'assurer cette conpattixtlitunon sculcncnt 
avec le cadre statistique national Liais aussi avec d'autres projets de dévelop
pement 'agricole et rural dont le oCe service assuro la surveillance.

10»5# - Collecte| e^ ̂ajaalysc des données

Le principo directeur est que les renseignements recueillis devraient 
otro le nininun nécessaire pour satisfairo les utilisateurs des résultats de 
la surveillance ot de l'évaluation oontinuo ot pour aider à faire on sorte 
que le projet atteigne ses objectifs.

■10,51 • — Hoyau do données nininun
Le noyau de données nininun devrait conprondre trois caté
gories de renseignements à savoir I

i) Dos renseignements sur la connunauté rurale $ pour rassembler de 
tels renseignements, il importera de tenir compte tant du groupe visé quo 
des autres groupes situés dans la mono localité ou dans les localités voisinos. 
Deux: aspects importants de l'information concernant les effets et l'impact 
des projets sont les différences ontro los ménéges ot los différences au 
sein des ménages»

II) Dos renseignements sur l'exécution du projet» Pour rassembler 
des renseignements sur l'exécution du projet j la considération pratiqua la 
MOE et co qui devrait en tout état de cause l'otre par la direction du projet 
dans le cadre do ses attributions normales (tenue de dossiers sur les intrants 
et los produits du projet tols quo l'état d'avancement des travaux de cons
truction d'ouvrages d'irrigation, la longueur des routes de desserte construite; 
le nombre do magasins édifiés, etc.

III ) Des renseignements sur les circonstances extérieures affectant 
la communauté rurale et/ou l'exécution du projet sont manifestement néces
saires sur les effets ot l'impact observés doivent être attribué© au projet*

1-0«52* Sources ot méthodes do collecte dos renseignements
Les principales techniques seront généralement les suivantes f

1• Enquêtes par questionnaire
2. Statistiques agricole©
3. Enquotours résident©
4. Entrcticns/dialoguos dirigés
5» Information-clé©
6» lîesuros directes
7* Inspections personnelles

10,53» Portés ot séquence dos activités

La portée des activités de surveillance et d'évaluation dos 
projets doit normalement comprendre los prinoipaux. éléments suivants * 1

1 » Avant le début du projet | 
uno étude de référence

mV
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2. Au coure de 1'exécution du pr< jet 1
— dos études do surveilianeo portant sur le 

groupe visé 5

- des études de surveillance portant sur l'exécution du proji
— des études de surveillance partant sur les circonstancee 

extérieures 5

- une évaluation continue 5

- un examen à r.i-parcours 5

— une étude d*évaluâti n.
1Q.54*. Evaluation à posteriori ,

l'étude d'évaluation a posteriori devrait comprendre : 
i) une nouvcllo enquoto sur lo groupe ou la zone témoin ; !

!
Il) uno nouvelle enqueto sur le group>c eu la zono visé $

IIl) un examen des résultats des études I-IOE ;l 1
IV) une analyse dos avantages globaux du projot $ !

v) un rapport sur l'efficacité et la complétude du projet/^ 
jVl) do rocc; ¡mandation en vuo de projets, programme ot politique futurs»
1Q*6« — Pi sentâtion des résultats» -

 ̂Il oxicto diverses manières do présenter les résultats MGE :
l)"]/js grands rapports d'ensemble qui seront généralement établis uno fois l'éi 

do référence terminée, chaque annéo pour les rappep^s sur les résultats de 
évaluation continue,*-et à intervalles préétablis après l'achèvement du 

projet pour présenter les résultats de l'évaluation à posteriori«

II) les rapports par sujet et les rapports périodiques s'adresseront général cne 
à dos utilisateurs moins nombreux ot serônt plus courts que les : os grands 
rapports »

III) Les memoranduca.-périodiques ot per sujet qui sont, pour l'équipe MOE, le 
meilleur moyen de comuniquor 1'essentiel do ses conclusions rapidement, 
fac.ilcT.ient et efficacement, notamment à la direction du projet.

IV) les rapports oraux qui seront présentés à intervalles non précisés essentiel'! 
lcment à la direction du projet (à divers niveaux) et dans le cadre de réunid 
avec les bénéficiaires»

1C*71 . Conclusion s
I _ 0 „Ces directives visent essentiellement à guider tou; ceux qui 

participont à la conception, à l'exécution et à l'évaluation des procédures 
de surveillance des projots financés p>ar le STDA. Pour ce faire, il faut 
qu'elles soient utilisées avec imagination et souplesse, selon les besoins 
particuliers de chaque projet.

f «
Il LA PARTIûHATION l e LA POPULATION AU bEVKLOPPEMENT

pauvrepemant
h intervention et la participation^ * ' ^ *-■' g’“ .:

sont un éléme nt fondame ntal de 1 * évolution et du suoves - u dé - s~\
lural. Ainsi que l'a noté la Conférence mondiale-cur la r'-ior me^A^* 

raire et le développement rural, qui s’est tenue à Rome On Juille't'ly W t 
■ A. :»*■*. mit»
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que si la population rurale notamment ses couches les plus favorisées - est 
motivée, activeaent concernée et organisée à la base en vie de la conception 
et de l'élaboration des politiques et programmes ainsi que de la création den 
institutions administratives, sociales et économiques, y compris les coopé
ratives et autres formes d'organisations volontaires desi..nées h leur mise en 
oeuvre et à leur évaluation".

Le développement peut être dérini comae un process as visant à liVrv, 
bérer la oréativité de l'homme afin de permettre à l'inlividu et à la commu
nauté de tirer le plus grand profit possible des ressources disponibles. Il 
n'implique pas seulement une meilleures utilisation des ressources physique«, 
comme la terre et l'eau, mais aussi l'épanouissement as l'individu. Vue soun 
cet angle , la participation des bénéficiaires à la conception et l'exécution 
de projets de développement n'est pas seulement un moyen de parvenir à plus 
d'efficacité dans l'exécution de ces projets ; elle est aussi 1 uñe des fina— 
lités essentielles du développement .‘la participation qui encourage la créati
vité de l'homme est nécessaire pour déclacher un processus di; développement 
autoporté et autonome.

La condition préalable la plus importante pour promouvoir un dé
veloppement impliquant à la participation est la détermination es gouverne
ments au Service ds cet objectif. Los organisme extérieurs comme le FILA ne 
peuvent aider un Gouvernement à atteindre cet objectif que s i oHe-ei a dé- 
jb amorcé- ; ou bien est disposé à lancer de3 programmes de développement vi
sant à atténuer la pauvre té, la faim, et la malnutrition avec la participa
tion active et efficace de la population rurale pauvre,

12«—  CONCLUSION : LEFI LU FIL* FT FO ;TEfl LE SA CITATION

Le FILü. s'est engagé' à combattre la faim et la malnutrition chroni
que dont souffrent, estime-t—on, 2 ,̂j des populations d'Affrique, d'Asie et 
d'Amérique—Latine. L'accroissement modeste de la production alimentaire par 
habitant dans ces pays au cours de la dernière décennie se traduit pour eux 
par une dépendance croissante vis—à—vis des importations de denrées alimentai— 
r es. Le déficit céréalier ,net des pays en développement, qui est évalué à 
environ 97 millions de tonnes (l 980/81), pourrait passer h plas de 190 mil
lions de tonnes en l'an 2.0uO si les tendances actuelles de la production 
devaient se poursuivre. La tâche essentielle pour le monde au cours des der
nières années de ce siècle consistera donc à accroître le taux de croissance 
de la production alimentaire des pays an développement, pour le faire passer 
d'une moyenne de 3/j par an au cours des années 7o à 4 7° au cours des années 
80 et 9u. La création du FILA en Lécea bre 1977 a représenté une nou—elle et 
importante association entre pays développés, pays de l'OPEF en développement 
et autres pays en développement, en vue de propouvoir le développement agri
cole. Il a constitué un jalon important dans les efforts déplo vs par la \ 
•onnunauté internationale pour iffronter les problèmes de la p ■•aduc-tirîî 
alimentaire, de la maJjtLuPcmhipji -trfc, mu — dana^l monde en
développement.
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1 HISTORIQUE ET OBJECTIF DU PROJET î
i sBgaasgsasa a  -■ -- — ■ —— _■  

lie projet de développement rizicole sur Isa Hautes terres lancé par 
le FIDA, a été identifié par une mission du Centre d1Investissement de la FAO
en Oetobre 1980, mission qui a réalisé les travaux de préparation supplémentaire
en juin 1981. Il a été évalué par une mission de Groupe de la Banque Mondiale «a 
Février - Mars 1982. Une mission de por.t-évaluation s'est rendue à Madagascar en 
juin 1962 pour aaheve* l’évaluation de l’élément " route r.

L'accord de Prêt a été négocié au siège du FIDA à Rome en Avril 19^3«
L'ODR a été oréé^par le décret n°83-l89 en date du 24 mai 1983 en «ÿg

de l'intensification de la production rizicole.
Elle entre dans le cadre du projet de développement rizicole sur le» 

Hautes terres à financer par le Fonds International de Développement Agricole 
(FIDA) par l'Accord de prêt n°l19-MG entre la RDM et le FIDA signé le 29 juillet 
1983, ratifié par l'ordonnance n°83-0l8 du 25 Août 1983, et approuvée par l'As
semblée Nationale Populaire (aNP) lors de sa 2è session de 1983 au cours de la 
séance prénière du 25 Octobre. C'est ur prêt à long terme de 50 ans avec un difr 
féré de 10ans d'un montant équivalent à douze rrilHcns huit cent cinquante mille 
de droits de tirage spéciaux (12 850 000 DTS)* Il sera remboursé en 80 versement* 
semestriels égaux à 160 625 DTS commençant le 1er Août 1993 et prenant fin le 1 ex 
février 2033. |

L'Opération représente la première des phases d'un programme de déve- I 
loppeueni ayant pour objet de satisfaire les besoins en développement intégré | 
pendant une période de 15 à 20 ans de3 Hautes terres.

La première phase dans les Faritany d'Antananarivo et de Fianarantsoa I 
portera sur l'intensification de la riziculture irriguée, «ur la mise au point ■ 
des thèmes techniques destinés à des cultures non irriguées de première important 
ce qui serviront de base à l'expansion des activités de l'Opération aux tanety 
au cours des phases ultérieures du programme de développement à long te(rme.

L'Opération se propose de donner une impulsion nouvelle aux activités I 
de production qui avaient été lancées p .r le Groupement pour l'Opération de Pro- I 
ductivité Rizicole (G.O.P.R.) avec le soutien du IBD dans le but d'accroître la ' 
production rizicole des Hautes Terres Centrales, grâoe è un e ffori de diffusion I 
des techniques de culture améliorée et des facteurs de production.

2.- COMPOSANTES DE L' OPERATION : '1 ■ — -  ■ ^nurrmmt    

L'Opération comporte les volets suivants l
à )- Fourniture d'engrais, insecticides^ pesticides et petit

outillage agricole ainsi que des conseils sur l'utilisatioj 
des intrairte et les techniques de culture améliorée ;

B)— Construction e t réparation dee installations de stockage
C}— Essais d'espèces -ariétales et d’engrais pour la rizicultiJ 

re irriguée et ] j cultures vivrières non irriguéesy 1
D)- Formation et fourniture d'un soutien logistique pour le 

personnel de la ’ ulgarisation ;
fi)- Suivi et évalua+'on des activités et études prévues è l’0-| 

pération ;
39—  Soutien logisti ~ a et. assista»««, technique aux -activités 

de l'Opération.
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3 —  ORGANISATION DE L» OPERATION :

31 Zone d' action :
•

La zone de l'ODR couvrira les cinq Fivondronana d ’Antsirabe I et| 
II, Betafo, Faratsiho et Antanifotsy dans le Faritany d ’Antans 
rivo (CIRVA du VAKI ANKAR.iJDRA) et les trois Fivondronana d'Ambo- 
sitra, d'Ambatofinandrahana et de Fandriana dans le Faritany de 
Fianarantsoa (CIRVA d ’A'lBOSITRA)»
Elle encadrera 971 FAT dans les deux CIRVA soit 16 des FKT dee| 
Faritany d'Antananarivo et de Fianarantsoa.

32-- Phase intérimaire :
En vue de teste r le système et rôder l'organisation à mettre en| 
place et par suite d^ l'insuffisance des fonds immédiatement dis 
ponibleg, le choix des deux zones pilotes (une dans chaque Circoni 
cription a été jugé opportun par la mission de démarrage de juil«| 
let 1983.

Le choix, basé sur un certain nombre de critères a porté 
sur la zone d'Antsirabe-sud, dans la CIRVA du Vakinankaratra et 
celle d'Aabûsitra-nord, dans la CIRVa d'Anbositra^

Cette phase pilote a intéressé 10 secteurs e t 61 cellule« 
(4 secteurs et 34 cellules dans la zone d'Antsirabe-sud et 6 sei 
teurs et 27 cellules dans la zone d'An bos itra-nord).

Les stages de formation initiale du dispositif se ecnt dé
roulés du 27 Août au 7 septembre 1983 et ont été animés essentiel 
lement par Mr. Michel ISAJL,. Consultant Banque Mondiale, spécia
liste en système Formation et Visite,

Le système de vulgarisation introduit et testé au cours d« 
cette phase intérimaire est le système de vulgarisation par For
mation et visite (FV) qui repose sur des visites régulières (une 
par cycle de 2 semaines) assurées par les vulgarisateurs chez en
viron 45 paysans dits de "contact" (MV • Mpanboly voatsiditsidj 
représentant quelque 10 }o de l’effectif global des exploitants, 
choisis en fonction d'un certain nombre de critères. Chacun d'ei 
est supposé souscrire cvlc le vulgarisateur un contrat moral par 
lequel il s'engage à respecter les recommandations techniques de 
ce dernier. C'est ainsi qu'au cours de cette phase intérimaire, 
deux catégorie de MV ont été retenus pour le riz irrigué :

FN1 s méthode améliorée sans engrais minéral }
M 2  t méthode améliorée avec engrais minéral.

Les autres paysans: sont invités à visiter les MV et .VA au 
jour et au lieu pré-fixé. Dans le cadre de ces itinéraires préé
tablis pour toute une ca~ pagne peuvent s'inscrire les démonstra
tions, visites organisées et réunions, etc.,.

De s réunions bimensuelles sont programmées au niveau Se* 
teur et zone. Elles comprennent un volet vulgarisation et un volej 
formation (théorique et pratique). Elles servent de cadre privilé-j 
gié pour susciter la rétro-infaruation ("feed-back*) entre les 
producteurs, les. vulgarisateuaa, le^. fomateursg l^v responsables I 
de la Recherche.
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Les séances de 1 îrmation ont été essentiellenent préparé« 
et animées par une équipe de 7 formateurs qui se conposait des 
spécialistes suivants au niveau de chaque CIRVA :

- Formation méthodologique e t pédagogique;
- Protection phytosanitaire s 
- R i z »
- Cultures vivrières ;
- Fruits et légumes ;
- Défenses et Restauration des Sols (DKS)
- Li aison avec la recherche appliquée.

La structure de cette équipe a été revue pour la phase 
d'extension.

33»- Phase d'extension ;
La phase intérimaire (ou phase pilote) a pris fin ; 

le 3-V Moi dernier et la mission de suivi du 24 février au 3 
mars 1984 a décidé l'extension dp système dans l'ensemble 
de la z >ne d'action de l'Opération à partir du 1er Juin 
1984.

Les séances de formations initiales du dispositif 
à tous les niveaux ont débuté le 02 Mai et se sont termi
nés le 02 Juin 1y84.

34.- Pe rsonnel de l'Opération - Organigramme :
Les travaux de vulgarisation sont confiés au per

sonnel de vulgarisation existant (CIRVA, Zone, Secteur, Ce 
Iule). Le pero umel supplémentaire comprend le Directeur d 
l'Opération, le cadre malgache chargé dea ffellule Suivi et 
évaluation de l'Opération avec un informaticien et les trc. 
experts de la mission d'appui basée à Antsirabe qui assure: 
l'assistance technique nécessaire dans le domaine de la gei 
tion administrative et financière, de la formation/vulgari
sation et de la recherche appliquée. Ces deux derniers son 
secondés par deux cadres malgaches de niveau ingénieur bas« 
à Ambositra et destinés à prendre la relève en temps oppor
tun.

J

La structure de l ’Equipe Technique de Foruation(ET! 
a été redéfinie à la lumière de l’expérience acquise.

L'équipe a été réduite de 7 à 4 membres pour la CU 'A 
d’Aubositra e t do 7 à 5 pour la CIRVA d ’Antsirabe par sup
pression des Formateurs spécifiques méthodologie, proteoti« 
phytosanitaire. DRS, liaison avec la recherche " et intégri 
tion de ces fonctions dans les attributions des 4 à 5 for
mateurs maintenus, à savoir :

- spécialiste en ’’Système Rizière (riz irrigué, blé et 
pomme de terre de contre saison ;

- Spécialiste en Fruits et Légumes ; -
- Spécialiste en Système Tanety : céréales t riz pluvii 

blé de saison, maïs et en DRS ;
- Spécialiste en Système Tanety : tubercules et légumi

neuses et en DRS ;
- Spécialiste en actions spécifiques et ponctuelles (fu

mier* crédit agricole, mass-media...^ pour la CIRVA 
d'Antsirabe



2t.
Leurs f c i l .  ' .. 'té i-précisées et s’articulant autour

des pîl^-s suiv ris :
• ftonceptior; es programmes de foraation (technique et mé
thodologique)

• formation t cm. -un et pratique des Chef* de <2one et ap» 
pui à la fori.ati n de 3 échelons inférieurs ;

• liaison avtc la  recherche appliquée •
• contrôle de la  t mania s ion des messages et de la validi
té des programme .

. retro-infor„atio' i.fe >d- back) ;
• nasse-média (rac 0 agricole ), crédit agricole, etc..}
L*organigramme de 'Opération peut se schématiser comme

suit :

Le ta b lea u  détaillé -cL&n emplois àoxuaé -en annexe II



**•
35.- Rôles des différente niveaux hiérarchiques :

3 5 . 1 Mandat les postes—clé de la Mission d'Appui I
35.1.1.- Le lirecteur de l1Opération, titulaire d*u» 
diplôme universitaire et ayant au no ins cinq, ans 
périence dons la gestion de3 activités de développe—
a ent rural est char é notannent :

- d'élaborer et de contrôler la réalisation dçp p#o— 
grouses et objectifs des Circonscriptions de Ja 
Vulgarisation A0ricoles ;

- de coordonner, en étroite collaboration ave# 
services competents du Ministère, toutes les a#y 
tivités des organismes concernés par 1*Opération 
(COLOI, M M ,  FOFIFA» MT?, FIMAMANOR, ICOBAMA, « V  
MISOA# dviHL, etc»««) £

- de superviser, en liaison avec l'expert en gestion, 
l'ensemble des dépenses, recettes et solde de tré— 
sorerie de l'Opération ;

- de superviser les activités des consultants de la 
Mission d'Appui ;

- de présenter les situations périodiques et de pré
parer les rapports annuels d'activités dans le# 
domaines de la vulgarisation, de la formation, de 
la recherche abdiquée, du suivi et de l'évalua
tion, de la gestion administrative et finaneièjpef

de la -livraison des facteurs de production ;
- d’examiner périodiquement les observations et 

suggestions des responsables de la cellule suivi 
et évaluation en vue d'améliorer lea différent» 
volets de l'Opération«

35.1«2.- L' hxpert en gestion, titulaire d'un diplôme 
unive rsitaire en comptabilité ou en gestion fi
nancière est chargé notamment t

- de la définition et de l'application à l’inten— 
tion des cadres nationaux d'un programme de for
ra ation pratique en matière de gestion financière 
et comptable ;

- de coordonner les activités de l'Opération, y 
compris le plan et le budget annuels ;

- de vérifier l'enregistrement et le suivi des dé
penses de fonctionnement, du recouvrement des som
mes décaissées et de la situation de oaisse de 
l'Opération ;

- de la liaison et de la coordination nécessaires 
avec les instances administratives chargées des 
aspects financiers de l’Opération ;

- d'organiser un.système de contrôle sur les acti
vités de COLOI en liaison avec la Direction des 
Approvisionnements Agricoles du Ministère {

- de la mise en place et du contrôle d'un système 
de gestion efficace du personnel de l'Opération |

- d'établir en temps voulu, les demandes de rem- 
bourseme nt des dépenses de l’Opération et de et 
de s ’informel» de la suite donnée à ces demandes.



35*1 •3»- L'Expert en Formation/Vulgarisation 'diplôme .eû
agronomie et ayant une expérience large de la vul— » 
gariaaticn agricole est chargé, en liaison avec les 
Chefs de Circonscription :

' - de la définition d’un programme de vulgarisation
dans la zone de l ’Opération, ainsi que des objec- . 
tifs à court et moyen terne ;

• du choix et de la nise en point des thïèmes de vul»» 
garisation et du matériel de formation ;

- de l’élaboration .¿’un programme de formation sur 
les thèmes techniques à vulgariser pour les agente ’ 
de la vulgarisation et d ’un système de supervision 
et d ’évaluation de leur exécution ;

- de participer à la préparation des budgets annûele ■ 
et des rapports périodiques d ’activités ;

- de participer à la nise en place et à l’extension
d ’un système de crédit agricole. ‘ <■-•» ■

y ô L ’Ëynert en Recherche appliquée, titulaire
diplôme universitaire d ’agronomie et ayant .‘au moins 
trois années d ’expérience dans le domaine des cultu
res vivrières de préférence en Afrique est chargé *  
notamment : ■

- de coordonner les essais d ’engrais, de maîtrisé de 
l’eau, et les tests variétaux dans le cadre de l’O» 
pération ;

-» de collaborer avec la cellule Formation/Vulgarisat^o^ 
pour la formation des agents de la vulgarisation |

- de définir avec FOF'IFA et le PEjn un programme d ’exéjr
cution e t de suivi • . des essais ;

- de préparer le programme de traivail et les budget*
annulais pour les activités de recherche dans le 
cadre de l’Opération ; : •*

- d ’assfirer l’approvisionnement de 1’Opération, en se* 
mentes sélectionnées à partir des Centres multiplia»
oateurs de semences du Ministère ;

- „ '  J
- de s’assurer de la validité des thèmes techniques

à vulgariser tant sur le plan technique qqe su» le 
plan économique (parcelle de démonstration) )

- de s’assurer que les thèmes e t messages proposés 
sont conformes aux possibilités et aux désirs des 
paysans,

35.1 .5.- Le I¿e3pons¿able de la Cellule Suivi et Evaluation
est chargé s

-de suivre les indicateurs soci^-économiques pendant
la durée de la vie de l ’Opération ;

- de mettre au point des questionnaires pour lés enquê
tes au niveau des exploitations ;

- de former les membres de l’équipe de suivi et éva
luation et gère r les.activités d ’enquête }

- de mener une enquête de base sur un échantillon alé.» 
atoire dans toute la zone de l’Opération ;

- de diriger et superviser l ’ensemble des travaux de 
terrain de suivi et évaluation ;

- de s’assurer de l’adaptabilité des thèmes de vulga
risation et de mesurer le degré d ’adoption des con
seils -des- vulga»isat«uje par les paysans I
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— de s'assurer de l'adéquation et de l'efficacité du 
programme le recherche appliquée ;

- de collaborer avec lea autres membres de la Mission 
d'Appui dans la rédaction des rapports périodiques 
d'activités de l'Opération.

35*2,» Attribution des Chefs de Circonscription :
Les deux Chefa de circonscription de l'Opération , titg» 

laire d*un diplôme universitaire et ayant au moins cinq ans d’rKi 
périence dans la geesti ¡n des activités de développement rural soj 
chargés notamment :
— de coordonner au niveau de laur cironscription respective les 

activités des organigrammes concernés par l’Opération (CORQI, 
BTM, FOFIFA, MTP, FIFJhu'fOR, MAMISOA,KOBAMA, û.i-IHL etc...) ;

— de préparer les plans de travail e t les budgets annuels de la 
circonscription ;

— de contrôler le systhbne de livraison et de distribution des 
engrais ;

** de suivre, eostaofilej: et appuyer les activités de formation et 
de vulgarisation au niveau des zones, «¿..des- sectaarn ; .

— i^sJÜfàrèt la formation des agents des secteurs, en liaison ave# 
les Chefs de Zone ;

— s'assurer de l'efficacité des vulgarisateurs, de l'utilité et 
de l’adaptabilité des thèmes de vulgarisation e t du degré d'a
doption des conseils des vulgarisateurs par les paysans ;

— de contrôler, conjointement avec l'expert en gestion 1’ensemble 
des dépenses, recettes et soldes de trésorerie au niveau de la 
circonscription.

— d'entretenir les meilleures relations d«.»ollaboration avec l ’ex 
térieur (élus des collectivités et autres services techniques).

35.3.- Rôles des Chefs de Zone de vulgarisation agricole : Les Chïj 
dôC&on© chargé» de j*exécution au niveau d'un Fivondronnwjtnknrvhany 

des programmes et objectifs opérationnels de vulgarisation agri
cole, assurent notamment t
— un rôle de formation des agents des Secteurs de vulgarisation 

agricole (Chefs de secteur et Vulgarisateurs agricoles) ;
— un rôle de cotrôle et de suivi des actions au niveau des secteur 

et des cellules ;
— un rôle de gestion du personnel de sa zone ;
— un rôle de liaison avec l'extérieur (collectivités décentralisée 

BTM, autres services techniques).
35.4*- Le Responsable Servi et Evaluâtion/CIRVA ï

C'est un #adre chargé de :
— informer le Chef CIRVü et l'ETF (spécialiste par sujet )des 

réactions des agriculteurs et de leur acceptation des messages 
de vulgarisation, donc chargé d'établir des résumés périodique», 
un rapport global pour toute la circonscription ;

•- contrôle de l'exécution de tout le travail de terrain du pro
gramme de SE ;

— contrôle de la bonne exécution de la première transformation 
des données et production initiale de tableaux ;

— Rôle actif dans la formation du personnel de terrain suivant 
les objectifs et les méthodes du programme SE donc ils devront 
joindre le RSE de la Mission ¿»Appui lors doa formations des ro» 
ponsables de SE - £0VA ;
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- Coordination de la Colleste des données ;
- Assister les RSh/ZOVA lors des tirages au hasard des échan

tillons.
Contrôle par sondage de la Liarche générale des enquêtes.

55.5. - R.S.Ü./ZOVA 3
- Collaboration étroite avec le Chef ZQVA,
- Responsable de imesécution de toutes les enquêtes dans sa zone.
- Collecte des données (exécution des enquêtes).
- Résumé des données et préparation des tableaux e fc graphiques 

prémédités.
- Chargé du tirage au hasard des é.chantidilons.
- Assister aux réunions et cours de Formation des CS et leur 

communiquer les différentes enquêtes.
35.6. - Rôle du Chef Çirva dans le programme de SE ;
- Organiser.avec les RSE/CIRVA le programme de travail à exé

ter au sein de sa circonscription.
- Communiquer aux KSEi/CIRVA les problèmes qui devron rs i » ob

jet d*enquête.
- Recevoir des RSR des informations sur les réactions des agri

culteurs et leur acceptation des messages de vulgarisation, 
en discuter et agir en conséquence,

- Du point de vue administratif, le Chef CIRVA est le Chef hié
rarchique du RSEi/CIRVA.

25.
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Di4.- Lfci-- SYSTéhh.'- bd VULG.JiISATIdb' Pnh JL...TIÜK ET VISITE (F/V,
4 . 1 Prir.cipe :

Tou'; le système repose sur c . visites régulières (une par cycle de 2 sea 
nés) assurées par les vulgarisateurs cnez environ 45 paysans dits de "contact” 
(MV= Mpanboly Voataiditsidika) représentant quelques 1O/o de l'effectif global de 
exploitants.

Ce ystène de travail vise à ..néliorer l'efficacité du dispositif de vulg - 
risation ci milieu rü^al. Il consiste en une planification rigoureuse des activi 3« 
par cycle le ;• semais. s ; ces activités intègrent visites m:: paysans, formation 
reunions, suivi dos urcelies de démonstration.., selon un calendrier préétabli 
poux toute la saison culturale.

Ce système per .et :
. une organisation plus r .iornelle du travail et de l'emploi du temps 
des vulgarisateurs agri le. (VA) ;

. à chaque paysan de connaître, à l’avance et de façon précise, quand, i 
et po’irqi 'i il pourra r< icontrer le VA ;

, une ce ce .tration des efforts sur un nombre limité de paysans sélect, m 
n s et visites régulièrement (paysans de contact ou MV).

L ’ensemble du nispositif est parfaitement informé de ces programmes binen 
suels, préétal lis, assortis de cartes schématisées et documentées des cellules/» 
leurs ; progr uinatioi , et appui et contrôle sont donc ainsi grandement facilités
4»2j-v Fonctionner ont du système :

4.2,1.“ Paysan;: de contact (nV *)■
leur effectif est de 45 nu rntnrum par cellule et représente quelque t b 

de nombre total d ’exploitants.
C'est par eux que transitent de façon prioritaire et privilégiée les m »- 

sages agricoles des vulgarisateurs destinés au milieu agricole. Ils doive: : 
¿'une part; accepter d'essayer les pratiques culturales améliorées .que le 
.vulgarisateur lour recommandent sur’ une partie nêna faible de leur parœl, t» 
et, d'autre part, incitr les agriculteurs voisin» à visiter leurs champs 
pou., aider à la diffusion rapide des thèmes.
Il est de la p 

choix sera fait par 1 
tés décentralisées et

.s haute importance que ces paysans soient bien choisis* C 
vulgarisateur - près conception avec les élus des pclleotl 
rise en conp~ effective des critères de choix ci—après

4.2«2.~ Paysans suiveurs (lià '*)
Cj sont en lait tous les , .-/sans voisina des paysans de contact qui, 

après sensibilisation et ir.ib. ..¿tion, s 'intéresseront au programme de ru. ► 
garisation. Cet intérêt pour: .. se manifester dans le cadre des réunions, 
démonstrations, visites organisées dans le cadre des visites périodiques 
faites par le Vf. au MV.

Autour . e chaque paysan d' contact, le VA et MV devraient susciter l'é
mergence d'un ,_.roupe de pays; îs plus particulièrement intéressés et qui ai » 
capteraient de :

. participer aux vis ites de la paroelle du MV

. soumettre lors de ces visites au VA leur» problèmes* tbservations, 
suggestions...

• mettre si possible, en application sur leurs propres parcelle s le: 
thèmes vulgarisés sur la parcelle du MV.

Ceci implique bien évidemment (lue ces MA soient également parfaitement 
informés à s jours et lieux de rendez-vous sur la parcelle visitée du MV et que 
cette dernière soit un centre d'intérêt réel tout au de la èaupagne. 1

1 est important de noter que n'importe quel paysans, et non nas uniqu 
mont le U ..jx-ut- >er£n±.tanÈ t profiter de ce sygtèue de vulgarisation puisque, p 
définition les a-b MV par Va >  » i  »en-iytiajA. dans l'ensemble de
rellule.



- Ltt- SYSTA-iifir m  VULC-ARISATI6N PAh f Jlu,..TIüfl ET VISITE (F/V)

4.1•- Principe :
Tou b le système repose sur o . visites régulières (une par cycle de 2 sens 

nés) assurées par les vulgarisateurs cnez environ 45 paysan3 dits de "contact”
(MV= Mpanboly Voatsiditsidika) représentant quelques \0/a de l'effectif global de,« 
exploitants.

Cé systèue de travail vise à améliorer l'efficacité du dispositif de vulgt 
risation ci milieu rù^al. Il consiste en une planification rigoureuse des activi- 
par cycle ue ;• seaain. a ; ces activités intègrent visites ai paysans, formation, 
reunions, suivi dos ;urcelles de démonstration.., selon un calendrier préétabli 
pour toute la saison culturale.

Ce système per .et :
. une organisation plus r moruelie du travail et de 1*emploi du temps 
des vulgarisateurs agri le. (v a ) ;

. à chaque paysan de connaîtra, à l’avance et de façon précise, quand, 
et pourquoi il pourra rencontrer le VA ;

-, une ce ne .tration des efforts sur un nombre limité de paysans sélectfm» 
n s et visites régulière::unt (paysans de r-ontact ou MV).

L 1ensemble du dispositif est partaitenant informé de ces programmes bimen
suels, préé-tallis, as sortis de cartes srhématisées et documentées des cellules/fii 
leurs ; prjgrmnatiop, et appui et contrôle sont donc ainsi grandement facilités,
4»2j-v^Fonctiçnner unt du système ï

4.2. t Paysan;; de contact (¿iV
leur effectif est de 45 au minimum par cellule et représente quelque t< £ 

de nombre total d'exploitants.
C'.ect par eux que transitent de façon prioritaire et privilégiée les n< 

sages agricoles des vulgarisateurs destinés au milieu agricole. Ils doivei k 
c'une i art.- accepter d'essayer les pratiques culturales améliorées .que lei 
.■vulgarisateur 1 ;ur recommandent; sur’ une partie même faible de leur paroelfe» 
et, d'autre part, incitr les agriculteurs voisins à visiter leurs champ* 
pour aider à la diffusion rapide des thèmes»
Il est le la plus haute importance que ces paysans soient bien choisis» Ci 

choix sera fait par le vulgarisateur - près conception avec les élus des pnlleoti' L-* 
tés décentralisées et prise en conp~ effective des critères de choix ci—après

4«2-2„— Paysans suiveurs (llA '*)
Cj sont en luit tous les , .yuans voisins des paysans de contact qui, 

après sensibilisation et . ution, s 'intéresseront au programme de vul
garisu-ion. Cet intérêt pour::, se manifester dans le cadre des réunions,

. démonstrations, visites organisées dans le cadre des visites périodiques 
faites par le V.-. au MV.

Autour .e chaque paysan d> contact, le VA et MV devraient susciter l'é- 
nergence d'un roupe de pays; us plus particulièrement intéressés et qui &> - 
capteraient de :

. participer aux vis itou de la parcelle du MV
• soumettre lors de ces visitas au VA leur» problème», cbservations, 
suggestions...

. mettre si possible, en application »ur leurs propres parcelle s le, 
thèmes vulgarisés sur la parcelle du MV»

Ceci implique bien évidemment que ces MA soient également parfaitement 
informés d s jours et lieux de rendez-vous sur la parcelle visitée du MV et que 
cette dernière soit un centre d'intérêt réel tout au lout de la •aupagne.
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fellule.



4*2.3.- Critères de choix des i-iV (par ordre décroissant de priorité)
- A doninante sociale :

. paysans acceptés par leur clan, leursvoisins, ayant sur leur 
entourage une influence certaine surtout au plan agricole et 
entretenant de bons rapports avec les élus locaux.

- A doninante technique :
• paysans pratiquant les cultures de rii irrigué (1 parcelle vi
sitée) et de tanéty (1 parcelle visit.e) ;

. paysans ayant toutes garanties de pouvoir cultiver' leurs par
celles pendant 3 ans au aoi^.s ;

. paysans ouverts à l’inovation et désireux de coopérer à l’ac
tion (d’où la nécessité de bien leur expliquer ce que l’on 
attend d’eux avant le dénarrage)

. paysans noyens (taillé de l’exploitation, niveau de technici
té«...) certains seront en culture attelée, d ’autres en cul
ture manuelle.

- A fl minante géographique :
• paysans disséminés de façon homogène sur l'ensemble de la cel
lule ;

. paysans dont le lieu de résidence et lea parcelles visitées 
sont d ’une accessibilité satisfaisante.

Le BV classique pourra utilement être renplacé par un groupe de 
paysans dont certains membres auront une parcelle identique à celle du 
BV.

Ces ’’hameaux" ou "groupe de contact” seront visités suivant des 
modalités identiques soit directement par le Chef de secte 14» (CS) soit 
par le Vulgarisateur (v a ).

Cette approohe sera réservée de préférence aux zones/secteurs/ 
cellules t

- les plus étendus,
- dont l’habitat est plus du type regroupé,
- dont les hameaux sont plus éloignés des uns des autres,
- dont la densité .e population est plus faible,
- dont les voies de communication sont moins praticables,
- dont le dispositif de vulgarisation est plus faible.
Les modalités pratiques d ’intervention seront étudiées cas par 

cas î secteurs, hameaux retenus, intervenants (CS ou VA).

4*2.4.— Procédires de choix des BV t
jiprès information et sensibilisation des élus des collectivités 

décentralisées e t des paysans de leur celluje, les VA établiront 
une liste d ’une soixantaine de MV "potentiel®", La liste définiti
ve sera arrêtée par le uispositif d ’encadrement en consultation 
avec les élus locaux.

4.2.5." Cartes de cellules, itinéraires. protroyine de quingaine t
Pour faciliter le sumvi de l’aetion, les Va établissent en 

quatre exemplaires, Une carte schématise de lo^r cellule sur le 
recto d ’une chemise eartonnée (1 restant au niveau VA, 1 pour le 
5*c4>ea?,' t i)our"la-Bone7 i)pour la CIKVA)»

Cette carte pré*>isera les 8 itinéraires suivis au cours de 
chaque oycle de 2 semaines et positionnera l&a. BV sélectionnés,
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Le j.rogranue correspondant des visites apparaîtra sur le-ver®
■de la uêue chemise, atec le3 rons et numéro d'ordre des MV pour chaqi e 
itinéraire.

Le vulgarisateur ¿ait pour la campagne, un programme fixe de v: 
site de telle sorte cpu'il revoit les mêmes paysans chaque quinzaine,.
Les jouri- 'es de visites fixes peuvent varier d'un secteur à l’autre 
selon les circonstances, sauf pour le sauedi et une autre journée qu: 
serviront au rattrapage ut aux "autres activités'• sur l ’ensemble des 
CIIVA. L- .journée de formation est identique sur l’enseuble du secte\ r*

EXEMPLE

LUNDI MARDI MERCREII JEUDI VENDREDI SAMEDI

1ère semaine ITII -t ITIN-2 ITIIi-3 FORMATION IÏIN-4
Rattrapage
et"autres
..activités

2ène semaine-.
LUNDI ¿Udii MEitCRMi/I JEUDI VENDREDI

IT IR-5 ITIN-6 IT IN-7 Rattrapage 
et autres 
activités

ITIN-8

SAMEDI
Rattrapage 
ac

et autres t ivi te s.

" Autres activités " signifient : rattrapage des rendez-vous, réunion de 
nasse, réception à domicile des paysans si nécessaire, journées de burea\ 
travail administratif, etc. .

La troisième semaine, le vulgarisateur reprend le cycle. En gt 
néral ; il ne verra pas seulement les 45 paysans de contact avec leurs 
" suiveurs ".

Apres avoir vu lue paysans de contact avec leurs suiveurs, i 
passera le reste de la journée autour de son itinéraire, où il pourra vi< 
siter d'autre;, paysans, autour des paysans de contact. 1 * 3 4

Le prugrnnue-typo 
comme suit .

travail par cycle de 4 senaines s’établi

VA CS CZ
. Suivi itinéraire 16 13 7
. for otion reç ’.e 2 2 1
. For. .-..tion donnée - 2 2
. ¿..pq.-ui CZ - CS lorf

te la réunion de s -teur - - _ 3 h 6 (1

. Réunion CIRVA - - t

. Autres activités 4 (2) 5 (3) 5 k 8 (4)

(1) -1 jour sur 2
(2}->Inplantation parcelles de demonstration (1 pareelle/VA), relations ave* les col

le ftivité; décentralisées, réunion de nasse, réception des paysans à doni*ile, 
travail de. bureau, rattrapage itinéraire, *

(3) -Implantâtnon essai, relations avec collectivités. déoaD.t»aliséeS| travail de bur< au.
( 4 )  - & e l a t i o n s  v e c - c o l l e c t i v i t é » - d é  c e n t r a i -  a u t r e »  ' - - b  a e j r f i * 0 » ,  t r a v a i l  d'

bureau,.divers et imp" vus.



4.2.6.- Cahier de suivi c. activités ou KFA *

C'est un outil d- travail qui doit guider le vulgarisateur dans 
la programmation (lors ue la réunion de foruation précédente), la ré
alisation de son programme de tournée et le suivi des activités effec
tuées.

Les remarques faites par tout agent accon; ..liant le vulgarisateur 
lors d’une visite à un paysan de contact devront être consignés, dans 
l’ordre chronologique, en fin de KFA (avec date;:, nous et visas).

Les rattrapages et autre s activités de-,* ,nt être documentés 
(date, nature, raison....) également en fin de ¡J’Ai

Les différentes rubriques de ce KFA sont indiquées en annexe III.

4 * 2 . Les échelons hiérarchiques supérieurs (CS, CZ, ETF) :
Leurs fonctions essentielles sont les suivantes j

— appui
— contrôle
— formation suivant schémas t

ETF ------ ^  CZ --- Jr CS ---^  tk
I  _________________________ ;_____?  >

— —  formation directe 
— —  appui éventuel.

. Le Chef de secteur (es) établit en 2 exemplaires la carte schématique 
d© son secteur dont 1 exemplaire pour lui et l’autre pour la zone,

t

II peut intervenir directeuent dans certains secteurs enclavés à dis» 
positif restreint (groupes ou hameaux de contact).

Les CS et CZ établissent leur programme de quinzaine dont ils remet
tent un exemplaire à leur CZ ou Chef ClhVA.

Les ordres du jour <+es réunions périodiques et les programmes de quin
zaine sont élaborés en fin de réunion précédente en fonction du #alend- 
rier cultural ainsi que du programme technique et de formation. Au -»ours 
des réunions périodiques, un acçent particulier est mis sur l’aspect 
pratique (démonstration, entraînement gestuel, visiteg,discussions sur 
le terrain.,,).

4#2«8*- Précautions particulières à prendre i
• Circulation satisfaisante de l’information,
- Le lieu de rendez-vous doit #tre clairement fixé (et respe«té) par 

le vulgarisateur lors de la visite précédente au plus tard | *e lieu 
sera modulé dans le temps et dans l’espace puisque chaque paysan de 
contact aura 2 parcelles visitées dont une de riz irrigué et l’autre 
sur tanety. Pour cette dernière, le vulgarisateur veillera à ce que 
lea différentes spéculations pratiquées dans sa cellule soient repré
sentées de façon équilibrée,

m Les paysans de contaet et paysan# suiveurs doivent être informé 
préalablement de toute modification éventuelle du programme établi,

• visites annulées doivent être reportée» loi^. des journée# de 
rattrapage prévue® par ailleurs.

2y.

* Kahis Fana»nJja»QajfrQ ny As a«



Le Vulgarisateur dort es.liguer qu'il est matériellement impossib 
de revenir entre 2 rendez-vous successifs espaces de 2 semaines.
Le paysan de contact s'engage moralement à respecter le mieux pofl 
sible la totalité d s thèmes définis pour la culture retenue. La 
surface correspondante qui peut êtr&r^feara adaptée au niveau d'in 
sification qu'il peu* techniquement et financièrement atteindre.
Eoux-lisseair leslrecommandûtions technique sur des bases plus obj 
tives, il est nécessaire d'estimer la surface à améliorer.
La formation et les instructions concernant un point particulier 
doivent être données l u  moins 1 mois avait la réalisation corresp 
dante sur le terrain en fonction du calendrier agricole (compte à 
rebours à partir de 1 'exécution)

Théorie et formulation des objectifs en vulgarisation agricole :
L'une des tâches essentielles que doivent remplir les vulga 

teurs est de formuler les objectifs du travail de la vulgarisation, 
effet, une formulation précn je des objectifs est nécessaire pour cha 
phase du travail, la planification, la présentation des activités et 
de leur évaluation.
4.3-.1-— Classification :

Les objectifs de la vulgarisation agricole peuvent êtr: 
classés selon une " hiérarchie " allant du général au partis 
lier.

au niveau 1 plus général, nous avons les " objectifs 
néraux " ou les " objectifs globaux "(0G) exprimant des ini
tions en matière du politique de développement, d'option^gén. 
les, car tou3 les utres objectifs peuvent leur être subord" 
ne3 . Ils incluent par exemple des déclarations telles que :

"La production agricole devra satisfaire les besoins d‘ 
peuple, de l'industrie de transformation, de l'exploitation. 
Blever le niveau de vie dans les régions rurales, ou amélio* 
les conditions du petit paysan". - Les objectifs généraux eo 
me leur nom l'indique ne peuvent être définis de façon _ 
plus spécifique, sauf qu'il montrent la voie dans une cert 
directi n.

Au deuxième niveau, nous avons les objectifs chiffrégj 
Je qui les C'iracvérise, «.'est qu'ils-sxprioent les résultats e 
péiés ou la production en quantités chiffrées dans une pério 
déterminée. Par exemple, de 1976 à 2000, la production doit 
être multipliée p--.r 4,3 2, soit un taux moyen de croissance de 
6 ,3 fi par an. Le Sect«ur primaire multipliera la production 
par 3 , soit 4,7 t- par an. La production des produits agricole 
devra être multipliée par 2 ,7 , soit 4 ,2 fi par an.

Au troisième niveau se trouvent les objectifs opérât 
fiels, (oo) qui décrivent les comportements désirés et futur» 
paysans sur lesquels û o u s apouvons exe»*©» .une influence.

On peut changer les comportement des paysans en exerç 
une influence sur leurs attitudes, en les persuadant des av 
tages de telle ou telle pratique, en leuj? en&eigoant des *o 
naissances théoriques. Ceci nous amène au 
objectifs j la_a obà ctif'p^^da^fom a t ^ ^ ^



NIVEAU | Typo d'Objectif J 3gle | Exprimant

I Objectifs Généraux OG Direction générale,prio
rités.

il Objectifs Chiffrés OC Combien atteindre en com
bien de temps ?

XXI Objectifs Opérationnels ■o 'Qui deit faire quoi,' com
ment pour atteindre les 
OC ?.

Objectif m Formation v.J? Qui sent les vulgarisés 
et les résuit.- ts de la 
formation ?.

" T  1 ACTIVITES DE VULo.-.L é'it01.

4*3 .2.- formulât 1 n :

Ln formulation ü. s 00 et OC üj pose pas de problème partly»' 
lier et ru- sont souvent pas lu ress.rt de la vulgarisation agricole* 
Pour la d-termination d- s CC, il ne faut pas viser ni trop haut* »1 
trop bas, mais juger froidement la situation et établir des OC q.ut 
soient atteignable*.

Par contre, la formulation dos objectifs opérationnels est «lai— 
renent du ressort de la vulgarisation. Ce sont les responsables de 
la vulgarisation e t les vulgarisateurs agricoles qui doivent po*sé** 
der les cormaissanoes teobliques nécessaires pour définir en détail 
les opérations ou comportements des paysans qui assureront le progrès 
vers les OC, Ainsi, en f ,v :ularrt ses objectifs opérationnels (00), le 
vulgarisateur net sa réputation professionnelle en jeu. Il devra ré«* 
pondre de ses formulations e t si le3 paysans n ’adoptent pas les ppar 
tiques telles qu’elles s . t décrites dans l'OO, donc s'il n'y a pas 
progrssion vers les OC. Donc, il faudra s'assurer que les pratique^ 
visées soient techniquement valables, acceptables et confirmées par 
des essais préalablement effectués clans des conditions similaires.

Cornent formuler c-a 00 ? La réponse c'est d'essayer d'être 
aussi précis que possible en répondant aux questions suivantes i

1 Qui 1 fera !-.- 1 Quoi ? Comment ? !
-------------rr(
et quand T

i i 1

"Oui" représente notre paysan ou un groupe de paysans ? le fomy 
poytement du (des) quel (s) nous essayons de changer. Combien 
ils ? Pensons—nàuàous les paysans du secteur (quel secteua 5̂  Quelle 
eellule ?) ou une partie (lesHv tous ?).

Ensuite "fera" exprime l'action (le comportement) espérég,
” ê

"Quoi" c'est-à-dire que fera-t-il ou feront-ils ? Epandjsç dg 
l'engrais, planter une nouvelle variété, ou utilise» Ijoge 
rotative etb.,» ? • »•



"Codent* précise la manière de procéder les quantités, les écartements, 
les outils à utiliser, la condition, du terrain.

"Quand" précisa , le moment optinum, suppose une date ou une période re
commandée pour la mise en oeuvre du comportement.

Voyons un exemple t

Qu'au moins 60 #  des paysans de contact de la cellule de Vinaninkareaa 
(qui) repiquent leur riz en lignes, à raison de 2 brins par emplacement, il 
distance de 25 en x 10 on dans leur rizière bien préparée entre le 15 Orto^* 
re et le 1er Novembre 1984.

Les objectifs de formation GF seront définis de la façon suivante t 
en analysant la situation sur le terrain et en comparant le comportement 
actuel au comportement futur espér;' (00), on essayera de détemin quelles 
sont les composantes qui font defaut ou faibles et qui, par conséquent con*jp 
tituant des obstacles à l'adoption du 00. Il s'agit des attitudes, des con«. 
naissances théoriques et des connaissances pratiques. Des OF seront formulés 
seulement pour les domaines faibles en laissant de côté ce qui existe déjà 
(quite à renforcer un pe u, sans trop insister).

Ainsi les GF expriment des résultats de formation en terne de A, CT ou 
CP, selon la même procédure que pour la formulation des GO, nais cette fois 
les phases rédigées ne décriront plus l'action espérée sur le terrain, mais 
ce que nous voulons que les paysans sachent (CT), sachent faire (CP), ou 
veulent (a ).

Reprenons le thème cité lors de l'exemple précédent (oo), et formulon» 
les 0F qui se dégagent de l'analyse de la situation chez les paysans indivi
duels :

0F —  Attitude s
Que M. Rakoto exprime le ûcsir pratiquer le repiquage en lignes et"deman
de au vulgarisateur des informations supplémentaires, vers le début Octobre 
1984.
GF - Connaissances théoriques :

- Que M. Rakoto sache expliquer les avantages du repiquage en lignes, le 
10 Octobre 1984.

- Que Fi. Rakoto sache expliquer lus écartements corrects (25 on x 10 cm) 
le 10 Octobre 1984.

OP •* Connaissances pratiques t
- Que Madame Rakoto sache repiqueraon riz à écartements 25 am x 10 cm au 

cordeau à raison de 2 à 5 brins par enplac ement en couvrant 1,5 are 
par jour de 8 h à 17 h le 12 Octobre 1984.
Ainsi, les vulgarisateurs auront des éléments clairs sur leur travail, 

posséderont un outil de diagnostic et de planification qui leur permet de 
juger à tout moment du progrès de leur travail et aussi contribuer à l'effi- 
oaAité de l'opération e t par là à leu» .satisfaction personnelle et leur 
motivation au travail.

32 .



4*4•- Lus thèmes techniques vulgariser on 1984/85 :
44-« K -  Système Tanety : 1

4.4-.1 *1•- Cultures r tenues :
on ne retiendra que quatre cultures pour les** 

quelles 1' Du dispose des thèmes techniques à vulga
riser en \ Ce sont le SmJA, It 1Z PLUVIAL, POMe
m  i)& TERRE et BUS.

nés 'uxres cultures, telles que MAIS, aRü CHIDE, 
HAUICOT, i*Ln.IüC et PaTATE feront l ’ch jet des thèmes 
donnés sous forme des éléments réponses sur les ear- 
lendrier cultural, traitenent des semences, écartement 
en culture pures et associées. Le programme de ferti
lisation n ’est pas encore propose pour ces genres de 
cultures.

44-1*2.—  Punier naturel et artificiel î

L ’action funier (naturel, artificiel ou compost) 
Sera conduite sous forue d ’action ponctuelle. Chaque 
secteur inplantera deux fumières pour les besoins de 
la formation des VA et des futures VG pour les paysans 
(MV + Mn).

Le CS se chargera du suivi de cette action "fu
mier "•

44.1.3.- P A S  :
- Implantation de courtes de niveau anti-éro- 

sives sur des pentes inférieures ou égales 
à 12 fo pour liniter la vitesse des eaux de 
ruissellement et, par là mène, l’érosion des 
terres.

- Utilisation des "niveaux A".
- Creusement de fossés anti-érosif3 en aval de 

l’ados matérialisant la courbe de niveau et 
stabilisation de celui-ci à l’aide de plantes 
pérennes fourragères du type Set aria. Penn^i» 
s jtun » Guatemala-gross. Brachiaria.

- ménagement d ’exutoire pour la collecte des 
eaux, de ruissellement.

- Chaque secteur installera un Site DRS au 
chef lieu du SLCVA. Le site fera office d ’u* 
champ -école et d ’apprentisage pour le bispo— 
sitif de la vulgarisation.

- Chaque VA mettra en place un ou deux sites 
DRS dans sa CELVA. Il est reco.moandé aux VA 
de rechercher des sites représentatifs pour 
que l ’aménagement anti—érosif soit oonséquent.

- La surface minimum du site sera de 30u x 30ta.
44-1-4*— Matérie 1 de démonstration :

La mécanisation de la culture de tanety étant 
l ’un des buts poursuivis par l’ODR, elle mettre à la 
disposition de chaque ZOVA des matériels de démons— 
toation :

- Une Houe Puzenat à traction bovine

33.

— Un^ Houe Etoile à traction humaine



3t.

L'équiib.vent de dtr.ionstra.tion 
secteurs et être mis à la disposition 
rercnt en faire usaje.

oit tourner dans les 
oes IaV ou MA qui dés

Les observations, critiques et ce:ipléncnts d ’inforn i- 
tion concernant chaque type de materiel de démonstration de L— 
vent être consi nés dans les fiches de suivi qui permettror ; 
d ’évaluer l’irpact du matériel vulgarisé sur la mécanisatic 1 
de cultures do tone y.

44«t «.5-»—Association it- cultures ;
On n'est pas rentré dans les 'Vtails -  -, /-.e la presen

tion de 1’Action. De plus amples infoit..ations sur l’associî - 
tion de cultures seront données par „s TF/Système tanety 
durant le stag technique du mois d Août 1914.

D ’ores et déjà cette action prévoit le àssociatior 
de cultures suivantes :

1°- SOJA associé au M I S  ou AP eu arbres fruitiers 
2°- RF associé au MAIS
3°- MANIOC (1ère année) associé au SOJA. *

(* Type d ’assooiation à revoir avec MAMISOA)

Principe retenu : Dans toute association de cultivé 
ne regrouper que deux cultures au maximum. L̂ .s deux cultuj 
aises en place doivent avoir une compatibilité agronomique 
(genèse de la Dotation) et une affinité physiologique.

44.t.6«- Double culture :
Au cours„de la campagne 1984— 85, on introduira dan 

les habitudes dos MV et Ma la pratique de la double eultu 
Sa mise en pratique en milieu rural relia pour les paysans 
des avantages agricoles et économiques (relèvement de fest 
liaéiu sol, rentrée d ’argent) et des contraintes (respect 
rigoureux du calendrier cultural....).

Leurr’intérêt découle essentiellement d’une augment 
tion les surfaces développées, cultivées et d ’une occupât: 
plus longue du sol eq,ptraînant par là même, une diminution 
du risque d ’érosion.

Les types de double culture retenue par l ’ÛDR sont 
les suivants :

?

1° - Soja - patate (avant ou après soja)
2 - Haricot — Blé
3° - F de T - Blé

P de X - Haricot ^
P de T - Soja (variété à cycle court)

4* — RP - Haricot,
La cellule de Recherche appliquée sera sollicitée à 

mettre en place différent© type» d ’essais sur les assoj|iat 0A§ 
des, cultures et double ©ulture. proposée^ par l’ETP/Système 
tanety. Elle (Rà ) évaluera les effets globaux des projets t 
leurs impacts--socio-économiques avec les,I,F. concernés. Il

Il lui sera également demandé de soatir des paquets 
techniques concernant le Mais, Haricot, Arachide, Maniof, 
Patate p.,ur les besoins de la formation et de la vulgarisa
tion ngv-LnalP- -d-Bs J_u prochain© «inpAPTia •



4“+.1 «7»~ Rotation - assole,peut : 35 >

- Respecter m  d lai minimum de 3 années entre 2 cultures 
de solanacées sur la mène sole ;

- L e  pas répéter la même culture sur la même sole plusieu|s 
années de suite ;

- La succession culturale du type suivant est proposé :
+ une plante à tubercule (ou évtntuellenent un soja) 

en tête d'assolement ou sur défriche ;
+ une légunineuse en pure ou en assoc Lation avec eé„ 

réale ; .
+ une céréale en pure ou en associati m  avec une lé- 

gunineuse ;
+ une plante fourragère pour les exjloitations pra* 

tiquant l’élevage.
Ces thèmes sera proposé à tous les paysans ue contact. 

.Système rizière :
Les recommandations suivantes ont été adressées par la Ce 

Iule Format ion/Vulgarisation h l '£TF/ Syat ène Ixixière des deux 
CIL.VA. CaBü/a BS) :

- suivre l'évolution de l'action rizicoie de la précédent
caupagne pour pouvoir rectifier les tirs, en casj
de besoins, pour la prochaine campagne (domaines vulgari
sation et Recherche).
- susciter des relations -fonctionnelles avec les autres c 
ganismes travaillant avec l'ODR (p i p a ü aRuR, KOBAfôA.... ) f *9 
s'ouvrir le plus possible sur de nouveaux domaines te#hni 
"u^s.
- inventorier tous les auxiliaires vistiels et en faire s 
tir ceux qui ont été faits et ceux qui restent à faire}
- maintenir les recommandations techniques (Dimension dee 
parcelles, différents niveaux de fertilisation...) de la 
précédente campagne pour les parcelles de démonstration 
(Ri), nais axer l'effort sur le respect du calendrier cu]| 
tural. Les effots des intrants exogènes doivent être narcpanl 
pour les besoins des V.O.
- dans la ZtOVR de FARAISIHO (SECVA : Faratsiho et Vinanirp>» 
*y) Ie doute plane sur l'intérêt de la multiplication der 
semences 1285. Cette variété semblerait ne pas convenir ? 
l'écologie de la région.
décision : - Retirer ces Secteurs du programma semencier 
Saisir la Cellule Recherche appliquée d'implanter une pa:i 
celle de comportement de 12b5, poux-avoir des renseignées 
explicatifs quant à l’adaptabilité de la dite variété dai 
la ZOVA de-£ARulSIHO.
— KV semmeiers ( RI )
Il a été jugé préférable de ne pas demander d'autres par* 

celles tanety ou FL aux J:4V (s) car il® ont la tâche essentiel 
de suivre , tout au long de la campagne, l'évolution des opér - 
tiens culturales et les thèmea^acb^i^îHe^os^gjaliquéemiR-leurs P
celios I _a>°*

s

r»
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44.3.- FruitsetLégv

Eécoruïan ,ti:us pour l'ETF/FL :
„ Intensifier lus espaces arboricoles dans les Zones ol 

elles prospèrent. Dans le cadre de l'action "Fruits et Léguai 
on ne retiendra simplement que quelques espèces les plus oul| 
tivées :

. Agrui;e 

. mecher 

. Pommier
- Demander aux CZ de Betafo Est et Ouest dans quels 

Seoteurs les Agrui.;es et pêcher* pousse nt bien.
- Le 14/ (FL) doit avoir au minimum 1.0 pieds d’arbre* 

fruitiers à améliorer.
- Les thèmes techniques proposés aux JE/'(FL) sont i 

Le fumier, sarclage, tailles (Rajeunissement et fructifioa|Mft) 
engrais et traitements phytosanitaires. Les interventions nef 
se feront que sur les plantations déjà existantes.

- Envisager la pratiques de. la culture intercalaire 
dans les vergers, tout en laissant un intervalle de 1m de ps 
et d’autre de la ligne des arbres fruitiers.

- On n'aura pas des MV (FL), l'action "Fruits et Léé
mes" sera ponctuelle et conduite sous forme de dénonstratic 
par CELVA concernée. Installer 2 points d'action ponoÿielje 
FL par VA, de préférence chez les MV. m

On retiendra les zones et secteurs suivants *

Espèces

AGRUMES

A Fi B 0 S I T R A
Zones Secteurs

A N T S I R A B E
Zones

! "
!Acboaitra-Rord
I---------------
!
!
!■
Ambositra-Sud

* Andina
* Ps-rasaotra
*  " ~

: Ambatomarina 
: I v a t o
-j--------------

•S o a vi
i —

n a Soavina

JFandriana-Rord
»•

!Fandriana-Sud 
4---------------

:F;mdriana 
:Fisakàna 
< 
t
Sandrandahÿ 
Fiadanona

Betafo-Est

Secteurs

Soavina

H
t t
: (

Betafo-Ouest t Mandoto I 
: !
: !

4, ¿atsIrabé-^Tord , ious 
jAntanifotsy Nord* toua 
; et Sud ]
!Betafo45st____ ! Betafo

PECHERS

PO.;-iIERS

!
‘Aubositra-Sud
! Fandriana-li ord 
4-- — —

I v a t o 
Fandriana J

tAntsirabe N et S,tous sauf ma» j
; . . „ , „ . nandoaahintanifotsy Nordi^. g
! Sud l
IFaratsiho
1

toua



PAuGilAMiiE SîivJS f. DLo CHAPS Un ¿OLE

| DATES f hor aire s j
! ! 
I » Matinée j—Riziculti
» f
;13.08.84; I-Multivi«. 

;
! ! 
f f

! -Dé ..ont ■ .g 
!

Après-midi

jU .08.84j
Matinée !-Ilo tati

»
t

T H E M E S ________________
! *î < v . > n o î  4" ï  T r û  O  A O U

!
!
J
t
! 
I 
J

, r.S3'le::e;:t, double oui ture, cultures J 
int re laires, funder naturel et artifü 
ci-1. I

î-ApprentiJ saje sur DIS (sortie;

l

l
|A près-m id i

1
{-T raitem ent 
I-Fumure

d 'h iv e r 1
!

! j ¡—T a i l le s  e t tra item en ts p h y to sa n ita ir e s 1
I I

IVj et IV2„
Les thèmes techniques par spéculation figurent aux annexes t

5~- ÜtiGAftlSATIOi DE L 1 APPRoVISI OH- -*JS&T

Par le contrat n0! ̂ 4^-iO.„..iA/DAi1. du 13 septenbte 1995, CUROI s ’est; 
engagé vis-à-vis du Ministère e lu Production Agricole et de la Réforme 
Agraiîre ( Administrât ion) à as -or l’inportation et la distribution des 
engrais, pesticides, s enences ut petits matériels prévus dans le cadre de 
l ’Opération de Développement Pizicole financé par le Ponds International de 
Développement Agricole dans le:; régions d ’Antsirabe et d ’Aubositra.

A ce titre , COROI doit assurer, vis-à-vis de 1’Administration, les 
prestations suivantes :

- Lancement des Appels d’Offres Internationaux, selon un calendrier 
fixé au préalable et scion les quantités prévues dans le programme 
annuel de travail et et ci après approbation de 1*Administration,
du Ponds et de son Institution coopérante.
- Passation des communies au vu des résultats du dépouillement de 
l ’Appel d*Offres auquel assiste 1 ’Administration.
- Dédouanement et transit.
— Transport des engrais et pesticides de bord bâteau .jusqu’à la li
vraison aux magasins destinataires dont la liste avec le tonnage 
est fournie par l ’Administration.
— Responsabilité de la vente et du recouvrement des produits de la 
vente ;
— Versement en fin d ’année au compte de contre partie ouvert à la 
BTM de la contre valeur on FMG des coûts CFA des engrais et pesti
cides commandés.
Pour ce faire, il prou.i en charge la gestion des magasins remis en 

état par l ’Opération e t s'engage à recruter à ses frais le personnel néces
saire (Responsable de l'Approvi. i .unenenè, contrôleurs, magasiniers, reven
deurs^

La liste de œ a  tiquas ère iigurs aux annexes 7^ et V .



6.— RaCt t- C:—. A Ä  LI RR

Situation de l a  R e c h e r e i  e ^ pliquée p a r  rapport à la Recherche fonda
n e  nt ale

" “ TRECHERCHE FüNDAMEI'JTALE (RF) RECHECCHE AlTLIC.lfflE (Ra )

Exprime des besoins généraux au ni- '- Expression immédiate des, besoins 
j veau national ou dans un contexte IRr-,.les posons conpt 5 tenu des conditions 
, ge. [locales (Socio-éro, cli;.atiques, au— r
!

j- Essais en nilieu contrôlé,

— Résultats utilisables à noyen 
et long terne,

- Jugement scientifique pur,
( quantitatif )

J- Recherche d ’anticipation et de 
[ création»

locales (Socio-éro, climatiques, au- f 
[très). i

Essais seni contrôlés ou non cont- J 
. rôles ches les paysans. !
: ! 
•- Résultats h court et : oyen terne !
: î

Jugement quantitatif et qualitatif,î
! I
. , i
*— Recherche d ’accompagnement situes ’
*en aval de la recherche fondamentale. i

!La cellule Ra  assure le dialogue entre la RF et la Vulgarisation en jouant *. 
lun rôle de filtre et de diffusion des innovations, f

6*2,— Rôle et o,jectif de la Coll, le Recherche Appliquée
C ’est une structure légère d’encadrement et d ’appui au dispos^ 

tif qui ; ™
- effectue un recherche d ’interventions techniques desti» 

nées a alimenter 1 ; -spositif ;
- entretient -.s relations avec les organismes extérieurs

F0FIF_, C£iiA, REM, FIFAMANOR* KOBAÜiR,.. ) dont l ’activi
té peut apporter dm: éléments utiles à l’CDR ;

- élaborer les fiches techniques en relation avec l’équipe 
technique de formation et la cellule Formation/vulgarisation ;

- met en place des essais et de démonstrations ;■
les es., .is de 2 types i 

- essais ODR
. e. sais faits en collaboration avec les 
organismes officiels de recherche.

les dé ,onsrrations .consistent en une mise en place 
de parcelles mettant en évidence l’intérêt d ’upe 
tochnicue ayant déjà été testée en comparaison 
av o la technique traditionnelle.

6.3«-» Critères de choix des p a y o ns ;
6*3*t*- Critères de choix de s paysans pour les essais t
Paysans :

— volontaires,;
— pouvant suivre les -"atocoles ;
— sachant intervenir rigidement en cas de problème ;
— devant intervenir .ornent de la récolte
— pouvant noter les jb..~rvations»



6»3.2.— Critères de chcd... d js paysans pour les démonstrations :
Paysans :

- volontaires ;
- en nesure de f mrnir le travail de ni3e en place ;
- disposés ?.a appliquer rigoureusement 1'ensemble des tech

niques ;
- acceptant 1- surcroît .o travail.

6.3«- Opérations faisant inter . ir différents niveaux du dispositif ï
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l  DISPOSITIFS 
1 OPERATIONS ‘

ETF UZ CS ir :  A  +
VA : R i .

MO MV

¡1.Contrôle intrants 1 X X

! , .
j2.Choix paysans/sites \ X X X X X

13.Mise en place Démonstration
t .

X X X
-

!4.Mise en place Essai
i

X X  X X

15.Suivi Protooole X X

!6*Suivi stade développement
î _

X X X
*

! 7 . R é c o l t e
i

X X X X

I8.E n q u  ê  t e s
I

X X : x

!9«Elab° Thènes Techniques
t .

X X

1 1 0.relation avec autres o r -  
Iganisnes de RECHERCHES X X

6.4.- Thènes techniques étudiés 'a: s la car.g ugne 1983/54

1
\ Culture4 Variétés Fertilisation Techniques et 

Démonstration !
1 RIZ IRRIGUEi . . . . . . X X

!
X i

1 RIZ PLUVIAL
! ...

X X X  l

¡ M A I S X f
... -- 1

! ARACHIDE 
!

X x !
I

! BLES S et CS
i

X X !

! POMME LE TEitRE CS i !



6.5*- Thèmes techniques prévisionnels saison 1984 - 1985
40.

Culture Variétés I i
Fertilisation Technique et ! 

Démonstration !
! RIZ IRRIGUE X X * :
! RIZ PLUVIAL 
1

X X  J x l
.... _ . _ _____  .  _ .... _ . 1_

¡ m a t s X X

------------------r
i

__ , ... !
1 LEGUMINEUSES X X * i 1
1 M A N I 0 C 
I .........

X x j
t

1 PRECEDENT
l

..............  .................................. i
x !

1
! CULTURES ASSOCIEES 
! ________

X  I 
\'

Le pr;grr _.e de i t Recherche appliquée pour la campagne 1984/85 est donné en 
annexe VI.

7.- SUIVI PT LVAi-JATIOU :

7.1 <■- Q,u'est cj que le Suivi et Evaluation ?
. ------------- - -  . - - - « -  _

Les ternes SUIVI ET EVALUATION représentent une opération ; 
composite servant à déterminer dans quelle mesure et aveo quelle ef
ficacité toute activité ^révue donne le résultat escompté.

•* , »
Ce s ont doue co: posantes liée© nais distüBétiw*

71 . 1 Pourquoi sont- elles liées ?
Elles sont liées car la plupart des données nécessai

res à l ’évaluation sont fournies par le système de suivi, et 
doivent être analyses pour déterminer des changements dans le 
temps.

71 .2.- Pourquoi sont-ell.s distinctes ?

Elles sont distinctes car #e son£ deux concept» dif
férents.
71 .2.1.- Le Suivi :

C'est un instrument de base, établi t
- pour fournir rapidement. en temps voulu, des infoxi

mation au personnel du projet sur ‘l’état d’avance
ment tu projet ;

- pour indiquer rapidement aux responsables les pro
blèmes ou les contrains pouvant empêcher la four
niture des intrants ou dgg services et, sur la ba
se de cette information, les responsables devraient 
être en meilleure position pour rénédier à la situ
ation dès l'origine.

La clé d'un système de 3\livi effifaee est, qu’ 
il puisse fourni» ^•jjaformaèion ̂ durante régulière-r



Pour mettre l'accent sur la ponctualité, il est 
souvent nécessaire de faire un conpronis sur la p] 
cision et l'exactitude des données. En effet, la 
plupart des cadres seront d’accord pour reconnaît: 
qu'il vaut nieux avoir de 1'information à temps, 
même de manière imprécise, que pas n'information 
du tout.

71.2.2,.—  Le but du Suivi, c'est de fourrir aux responsables 
un nombre limité d'indicateurs montrant si les pré
visions de fournitures et de services sont réalisée»

71.2.3«- L'Evaluation ; évalue les efforts globaux du projet
e t leur impact. Par conséquent, ci est un exercice c ii 
doit être entrepris seulement lorsque le projet est 
en place depuis une certaine période. L'Evaluation 
doit être conduite périodiquement pcnduat la durée dv 
projet, nais, aussi h la fin du projet.

Le Suivi et l'Evaluation des Programmes de For mtion :
7.2.1•- La Vulgarisation agricole :

La Vulgarisation est un réseau formation nor 
formelle liée à la recherche, au service des paysans, 
visant à introduire des innovations agricoles et éco 
niques, en milieu rural.

Lç suivi routinier des réponses à res conseils 
et recommandations doit constituer le coeur du prog* 
gramme de suivi du projet :

- q'j.1 semble que l'exploitant accepte et adopi » 
le^ recommandations, c'est un signe évident qu€ 
le programme fonctionne bien,
- s^ les exploitants n'acceptent pas les consejfcj»( 
il faut alors changer ou ajuster le programme 
de vulgarisation.
Pour un meilleur suivi d’un programme de vulga^ 

risation, il fajjt considérer les deux ingrédients es
sentiels suivant3 i
72.1.1 . LE MESSAGE i •' est—à—dire les reconnandati^i» 

faites.
72.1.2.- LE MOYEN j c'est-à-dire le moyen utilisé poi 

transmettre le message. Ce moyen signifie 1? 
structure du service de vulgarisation qui p< 
net de délivre» le message.

^2.2»- Tâche du Suivi et Evaluation t
Pour exécuter sa tâche, le Suivi et Evaluation 

doit prendre en eonpte les deux ingrédionna cités »i- 
dessus, séparément.
72.2.1»— Vérification des moyens : Vérifie! ai les noj m m » 

fonctionnent eorrecten ent, c'est-à-dire, sIILe 
système qui délivre les messages fonctionne 
rectenent, ou encore si la population visée ^rt
effeçtiwmettt, a t W u t ©  jo;ir_Je-
risation.
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Le Suivi et Evaluation doit, pour procéder* 
essayer de répondre à la question suivante :
- Est-ce que les exploitant vises reçoivent ef
fectivement le message ?
- Si la proportion de répondants tombant dans 
la categorie "OUI" est satisfaisante, le "sys
tème de délivrance” (le moyen) répond donc aux

. attentes.
- Si la proportion des répondants "NON" est supé
rieure à ce que l’on attend, un problème se pose 
et doit donc être identifié.

Four cette analyse des moyens, plua:isigr;p!'‘>que,»«i>- 
tions peuvent Stre posées »
\)-Sur le paysan de oontact i

- Avez—vous proposer aux autres exploi
tants d*assister ù la dernière visite ?
- Voulez-vous rester-comme paysan de con
tact ?
- Savez-vous ou les viBitec ont eu lieu dans 
votre FKT î (question posée aux paysans sui
veurs).
- Savez—voua quand ceg visites ont eu lieu?
Ces questions vont servir aux responsables 

pou» les aider à connaître si les critères de - 
choix de MV ont été respectés.
ü)—  Su» ]&. Vulgarisateur ;

- -Combien de fois le vulgarisateur vous-a- 
t-il rendu visite au cours des 4 dernières 
semaines ?
•• Pendant la dernière visite s

• Combien de m imites ont été passée» 
su» l ’exploitation ?

-Souhaiteriez-vous que le vulgarisateur vous' 
rende visite {

• Plus fréquemment ?
• Moins fréquemment ?

3)-* Sur le Système t
- Savez—vous qu'il existe un nouveau sys
tème de vulgarisation (où le VA visite ré
gulièrement des paysans de contact) ?

L ’étape suivante est d’évaluer si !..j système de 
délivrance peenei -àtétahlir une relatior ...e confiance 
avec les exploitants, de telle manière qu’ils soient 
convaincus d’essayer les recommandations Cette per
formance est mesurée par le taux d'adoption initial.

Pour chacun des paramètres (par exemple : la fer
tilisation organique sur TK, la fertilisation minérale 
sur TKj le repiquage des plants jeunes de 30-45 jours, 
la fertilisation minérale sur TB à raison de 4 kg de 
NPK à l’are, le repiquage en lignes, l’urée en couver
tures OU le «nynl.ygio-i) g kaVMfr» T'-totiya).. les
questions- suivants« j



— mtiez-vous au courant auparavant ?
— L'aviez-vous appliqué auparavant ?
— Si non, pourquoi pas ?

Si une proportion suffisante d'exploitants est 
pvéte à essayer, au i oins une fois les mesures proposée», 
on peut c nsi.crer que le système de délivrance est adé
quat» c'est-à-dire qui; le message est délivré d'une ma
nière telle qu'il est cor pris et :Lue les exploitants ont 
envie d'er .y r les pr >p siti >ns.

72^.».- Vérification du mess - me :
i.$me si le système est efficace, les résul* 

tats peuvent être nuis ou même a l'encontre des 
eff. '.3 cherchés, si le conseil donné est consi
déré par l'exploitant comme ne pas lui fourni» 
de bénéfice suffisant. Il faut alors évaluer 
aussi la qualité du message,

i*our évaluer le message, il faut observer 
si 1 s exploitants qui ont essayé des recom
mandations au moins en tant q'essais, ont suffi-» 
sanment satisfaits des résultats et ont envie 
de continuer à appliquer les recommandations. 
C'est ce que l’on définit par le taux d'adop
tion répétée.

Si un nombre suffisant d’agriculteurs sont 
prêta à continuer d'adopter les recommandations, 
on peut alors en conclure qu'ils considèrent ces 
recommandations comme intéressantes, et le mes
sage est réussi.

■»•a J « -  Avantagea de cette approche de Suivi et Evalua-* 
tion :

L'avantage évident de cette approche de 
Suivi et d'Evaluation est i
- qu'il fournit des indicateurs simples du su<»— 
cès ou de l'échec du projet sans recourir à la 
collecte d'informations techniques complexes, 
telles les estimations de rendenent^de revenus 
et de production.
- cette approche est basée sur la mesure de 
taux d ’adoptions {initiale ou repétées).
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7*3.- Le Programme de Suivi et d'Evaluai :i on ;
Suivi : est donc assure par une sér e ü'enquêtes séparées nais dépend
dantes sur :/

— la fourniture des intrants et des ser-i ̂ .s nécessaires au 
projet ;

- la façon dont les .ploxt;.x.ts réagissent à ces service.
En effet, des enquêtes régulières seront nenées pour nesure» 

quelle proportion de la population visée reçoit en fait les services 
du projet, et la mesure dans laquelle les recommandations sont ap
pliquées par les exploitant,;,
N.B . s II faut faire co..prd pire à tout le dispositif pue le Suivi et I 
Evaluation est un instrument à utiliser pour nesurer et améliorer 
l 1interaction entre le proj t et la population concernée, et non un 
instrument de vérification e la performance individuelle des agents 
sur le terrain.

Pour '1983/84, les indicateurs-clés ont été :
1• la proportion , e la population visée qui a connaissance 
du programme me vulgarisation
2» la proportion ta la pi.pulr ¿ion visée qui assiste aux vi
sites et démonstrations ces vulgarisateurs.
3» la proportion , e la pqpulrtion visée qui est prê te à es
sayer au moins un* fois les recommandations fournies-,
Le programme d ’en ête sera réaliser trois fois par an : 

deux fois pendant la saison des plu"es et une fois hors saison plu
vieuse .

7*4.— Comment réaliser les enquêtes ?
L'échantillon à étucier sera pris sur un échantillon au ha

sard de 5 MV et 5 Üd par cellule. C :est un échantillon de taille mo
deste mais qui permettra de présenter 1 s résultats au niveau secteur 
ou ensemble de.secteurs.

7»5»— Les autres programmes d'enquête :
7 . 5 . 1 Enquête de base :

75.1.1.- Objectif : En dehors a' programme de Suivi et d ’Eva- 
luationr la cellule SE est tenue d’exécuter ;
— un programme d'enquê es ce base sur les 11 au' res 
zones qui n'ont pas été touchées par "e projet pi
lote.
Les principaux objectifs sent les suivants :
1. - Fournir une base h laquelle pourront être compa
rées les enquêtes futures.
2. - Améliorer la caonnaissance générale des conditions 
socio-économiques et guider le* programme de vulgari
sation.
3»— Fournir la base statistique des études de cas 
qui font partie du programme de suivi de l'opération.
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/
75»1»2»- Lg Questionnaire :

Le Quertionnaire couvre les points suivants :
t Coi .position et membres du ménage,
2*— Actifs c.u ménage ou de l’exploitation,
3.- Disponibilité ou accès aucServices,
4»— Surface le l’exploitation agricole,
5»- Les revenus et les dépenses depuis la visite w * r  
cedente.

75.1*3*— La transformation des données t
Traite .ont à l'ordinateur au niveau de Mission 

d'Appui ¡our établir les tableaux prédites par les 
consult i:ts sociologues, le HSE de la Mission d'Ap
pui et les ; utres nombres de 1' mission d ’appui.t

75.1.4»- Interprétation des résultats :
Efi^ct .ée par le sonsuliant sociologue,

75*2*— Enquête sur le niveau de nutrition s
Les indicati urs sur le niveau de nutrition mesurent 

d ’une façon positive le niveau d’évaluation du niveau de vie 
d'un ménage et des mesures anthropométriques montrent les vari
ations des niveau:;, me consommation alimentaire des membres du 
ménage.

Une enquête• est exécutée à cet effet, en collabora
tion avec le Ministère de la Santé et 1*UNICEF dans les 11 au
tres zones non touchées par le projet-pilote do l'Opération. 
Cette enquête complétera les données de l'enquête de base.

On répétera l'opération tous les 2 ou 3 ans. La pre
mière enquête e* effectue: en Juin - Juillet 1984.

75.3*- Enquêtes spécifiuues et ponctuelles *
Exemple ; enquête d'Opinion sur l'utilisation d ’eagreda 

effectuée en Février - Mars.

75*4.— Meeueil de données chiffrées ;
Il a été décidé que les données çhiffrées suivantes 

qui répondent entière, .ent aux besoins des autorités ministéri
elles seront fournies par l’ûDk (et dans J.a mesure du possible 
par la Cellule SL);

1*— Prix des spéculations importantes*
2.- Taux d'adoption des thèmes Je vulgarisation,
3#— Prévision des récolMesj
4»- Eelevé trimestriel des pris des facteurs,de pro

duction et co$ts de la main d’oeuvre,
5. - Estimation des surfaces et Productions des spéou*

lations principales,
6. — Enquêtes ad’hoo urgentes (e^tÿ-iation de dégâts

cycloni^ues par exemple©},
7*- Monographie annuelle des 2 ÇIltVA»
L'OSE utilise un système de sondage pour fournir dea 

des donnée» tioint’ mate plus. pon^^peUw»©,



■ Cl—ij>1T Ov/iiu FMR — ODiil .

8 . 1 protocole BTM - ODR
En vue de permettre aux paysans de la zone de l'Opération à' 

avoir accès au crédit agricole, un protocole a été négocié et signé 
entre la liTM et l’ODR. L'octroi se fait sous forae individuelle selon 
la procédure applicable au financement du nonde rural-Opération de 
Léveloppement Rural intégré (FMR - ODRl). Voici la teneur de ce proto«- 
cole t

La B A M I N ’NY TARTSAHA flrjiMüUïiiA (BTil) et l'OPERATION La DEVERQpP&H§ÎT 
RIZICOLE (ODR)sont convenues de fixer par le présent protocole les conâitioft 
d'octroijde mise en place, de contrôle, de recouvrement des crédits en jfaveu 
des exploitants des zÔnes d’intervention de l'ODR* '
I - BENEFICIAIRE

Peuvent bénéficier des ooncours de la BTM, les exploitants remplissant 
les conditions suivantes;

• titulaire d ’une Carte d'identité Nationale*
• nageurs où émancipés,
• a c c e p t a n t  d e s u i v r e  l e s  m é th o d e s  r a t i o n n e l l e s  d ’ intensifi c a t i o i i  

p r é c o n i s é e s  p a r  l ' O D R ,  b é n é f i c i a n t  d e  l ’ A s s i s t a n c e  Technique .e  
catte d e r n i è r e ,

• à jour dans le paiement des crédits de la BTM ou bénéficiant d ’ 
un aménagement des impayés ou débiteur nais sont la capacité d* en
dettement permet le remboursement des inpyoa et du nouveau pr$t àv 
moyen terme (à consolider) dans -un délai qui a© dépasse pas cinq 
ans,

• n ’ayant pas fait l ’objet d'incidents de paiement pour les créanogs 
u ’organismes publics ou paTa-publios.

I I OBJET LES CilEDITS
Les crédits ont pour objet :

a) - La fais-once-valoir (irédit de ^ampagne),
b) - Léquipenent en matériel dg production (charrpej houe rotative,

boeufs de trait, etc...), pour les boeufs de tr*it, il faudrait 
fixer un minimum d'hectare h oultivçr.*'

III ». APPORT PERSONNELVV -.V ■ * - ■
vi • Court terne t néant

• Moyen terme s 20 y* minimum du «çoiît du programme.

IV, » MuNTlNT DES CREDITS
... Le montant des crédits est déterminé en fonction de leurs objets .et de 
' . la capacité d'endettem ent global de l*emprunteujç*

U-« pUREE LES CREDITS ET UM iBOURSEMENT
Les crédits sont consentis poussa©. ¿urée valable gelon leur ohjet* l

-Court Terme ; maximum 1 an ) . , , . , , ,. _ _, ,
\ y  compara la période de diffère ,

Moyen Terme t maximum 5 ans y



Les re..bourse..,onts s1 effectuant par des 'chmances constantes provisionnel
les comprenant le capital, les intérêts de droit et les frais accessoires.

VI - FOlmE DE DISTRIBUTION
Les crédits de la BTM seront octroyeés sous la forme individuelle selon la 
procédure applicable à l'Opération de Développement Durai Intégré (ODRl).

VII INTERETS ET FRAIS ACCBSSoL.ES
La B.T.M. perç-,it un taux d ’intérêt de Seize Virgule Cinq lour Cent(l6,5 fi) 
l'an, quelque soit le terne u crédit. Ce taux est susceptible de variation 
par decision des Autorités. La TUT dont le taux est actuellement de 15 fi 
est perçue en sus. Les emprunteurs sont admis au bénéfice du système d'As
surance-vie gr upe.
Les primes y afférentes :

- sont comprises dans le taux d'intérêt de 16,5 fi pour tout crédit 
ne délassant pas 5^ooOoU Fng,

- sont à la charge du JRnéficiaire au taux de 0^80 ;*> pour tout cré
dit supérieur à 501 OüO Fng.

VIII - Dë k QULU-iENI DLS OPERATIONS
■' 1 «- Information
Une campagne d*infornation oes exploitants est menée soit par là B-T.M, 
soit par l'ODR, soit conjointement par les deux organiseras sur les condi
tions e t les modalités d'accès au crédit^

L.2.— Enquête Socio-écono I ue et demande d'enprumt
- Chaque exploitant-candidat au crédit disposera préalablement à tout oct
roi de crédit d'un dossier ,'o base constitué par la fiche d'enquête en 
vue d'une c onande de cré .it agricole "FANADIHADIANA HO AMIM'NY FANGATA— 
HANA FAi^’ISfa. ÎBOaiaM—BOLA",
Cette fiche doit être é-taVlio annuellement, car elle constitue égale
ment la demande de crédit e l'exploitant.
La charge de l'enquête e t me l'établissement des demandes incombe à 
l'ODR sauf pour la case réservée à la BTM.
L'encadrement donnera un avis circonsiencié sur Oahque demande d ’emprunt. 
L9 formulaire sera établi en deux exemplaires dont t

- 1 pour l'ODR
- t pour la BTM.

«3•— Contrôle« Etude et F irmaliaation t
Les demandes établies par l'ODR sont transmises à la BTM pour être comp
létées des renseignements bancaires et poy.r contrôle, étude, décision et 
formalisation des contrats.
La BTM appose sa décision sur le formulaire et en remet 1 exemplaire au 
Chef de zÔne ou Chef de circonscription de l'ODR,

I
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4*-* déblocage et suivi
Les déblocages, qu’ils soient en nature ou en espèces n ’ont lieu qu'après 

avis de l'iMU
Pour toutes fournitures d ’intrants et de matériels agricoles, pour tou

tes prestations de services effectués par des tiers, notamment les entre
prises de travaux agricoles, les déblocages se font entre les nains des 
fournisseurs sur présentation des pièces justificatives portant attestation, 
des travaux faits, par les exploitants et par l’üLR,

Les prestations de service entre paysans dûnent attestées par l’OLK peu
vent faire l’objet de déblocage en espèces.

L ’encadrement de l’QLR est chargé du suivi technique et de l ’utilisation 
des Fonds.

Tout incident dans la réalisation du prograone doit être signalé à la 
BTM qui prendra toutes les dispositionsappropriées pour sauvegarder ses in
térêts.
5»- Recouvrement

L ’OBR sensibilise les bénéficiaires au remboursement des crédits pen
dant la campagne de recouvra ient.

* 11 " C A L A A I T E S
En cas de catastrophes naturelles t grêles, inondations, sécheresse, cyclo

ne et tuut autres otifs aecept..blés par la BTM, l’emprunteur peut demander le 
réaménagement de s n crédit auprès de la BTM.

La BTM décide suule de la suite à donner à toute demande de réaménagement 
d* erédit au vu du rapport d ’expertise établi par l’OLk*

X - g a r a n t i e

Les emprunteurs sont admis au bénéfice du.système d ’assurance-vie groupe, 
il - CüNCKRTaTIqNS ;

La BTM et l’ODR. conviennent- du se conoerter périodiquement sur les problèmes 
du développement du Crédit dans les zones d ’intervention. La périodicité de 
la réunion sera pr cisée d’accord parties par simple échange de correspondances.

XII — S A  N C T I  01. S~ ■ - -  —a—?

L ’exploitant en impayé figurera sur la liste Roire de la BTM''
Une pénalité de têtard au taux de 16,5 ï» l’an + Tut est appliquée, aux ar

riérés*

x i i i - LivEuses ob l i g a t i o n s l e s p a r t i e s

13.1.- u .l .R.
-Assurer l’approvisionnement en fnsteuts de production, des zênes 
d’intervention avant le démarrage, de la campagne d1octroi, pour 
respecter le calendrier agricole*

— Animation, sensibilisation e£ formation dss exploitor ta sur toutes
les phases du crédit,

-Etablissement des fiches techniques 
-Enquête socio-économique
-Reoensement et établisse: .ont de» demandes, de prêt.
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- Suivi technique et c.ntr*le de l’utilisation des fonds
- Sensibilisation au r-Rbcursenent des crédits.

13.2- B.T.M.
- Animation, sensibilisation et formation des exploitants sur toutes

les phases dm créait
- Foraation du Réseau .'encadrement aux techniques de la procédure 

du crédit (enquête socio-économique, octroi, recouvrenent)
- Mise en fome des documents de crédits
- Décision d'octroi des crédits.
- Mise en place, gestion des crédits et tenue .es coaptes
- Conservation des docuaents juridiques d'emprunt
- Etablissement des situation de recouvrement
- Recouvrement et conduite des actions contentieuses.

XII - D U R E E  D E  L 1 A C C O R D

Les dispositions du présent .Protocole entrent en vigueur à compter de 
la date de sa signature et peuvent être revisées par voie d'Avenant en 
début de chaque campagne à la sollicitation de chaque partie.
Son effet prendra fin lorsque tous les crédits accordés par la B.T.M. 
seront intégralement remboursés.

8*2*— Modalités nour la aise en place du crédit FMR — OPRI
Les i odalités arrêtées pour la mise en place du crédit pour les 

cultures des la saison 1984/85 sont les suivantes*
8.2.1.- Les ob.iets du crédit portent sur :

8.2.1.1.- Les inttaa# agricoles (semences, engrais pesticides) 
pour les spéculations Riz irrigué, Riz pluvial, Blé, Bonne 
de terre).- X

Les arbres fruitiers sont à étudier cas par cas dan* 
le cadre de la "clientèle générale".

8.2*12.— Les traitements phytosanitaires à façon effectués par
des équipes mobiles d’intervention de COROI.

8.2.13.- Les équipements parricoles (charrue, herse, pulvérisa
teur ,, houe rotative). .

6,>2.2.—Les paysans bénéficiaires doivent répondre aux Conditions énumé
rées au paragraphe I du protocole du 02 nars 1984 entre la BTM et 
l'ODR, à savoir :

. être titulaires d'une cart© d'identié nationale,
• majeurs ou émancipés,
• acceptant de suivre les méthodes rationnelles 1* lui i Jflflpin 
tion préconisées par l'ODR, bénéficiant de l’assistance tec
hnique de cette dernière.

. à jour dans le paiement des crédits de la BTM ou bénéfici
ant d'un aménagement des impayés ou débiteurs maie dont la 
capacité d'endettement permet le remboursement des impayé» 
et du nouveau prêt à moyen terne (à consolider) dans un dé
lai qui ne dopasse pao cinq ans.

. n'ayant pas fait l'objet d'incident de paiement pour les 
créances d'organisme«, publics ou pa.ua—publics.



8.2.3.- Les nodalités d’intervention sont t

8.2*31•— le remplissage des fiches BTM par les VA après infor- 
nation et sensibilisation des paysans.

8.2*32.- Instruction des dossiers et établissement des contrat» 
par les agences de la BTM d*Antsirabe, ¿'*AabO£ tra, de Beta* 
fo et d’Anbatolampy.

8*2*33.—  Fixation d ’un rendez-vous par magasin ave ; s
- signature du contrat par les demandeur? agréé« 

par la BTM,
— ouverture de compte par ces paysans,
- établissement de bons de déblocage par la BnK et 

remise de ceux-ci au magasinier OCR01,
— livraison en nature des intrants correspondants*

8.2.34*- Suivi de l’utilisation du crédit par le dispositif 01 %

8*2.35*- Participation active du dispositif OLh dat : Insensé— - 
bilisation des paysans au remboursement- du crédit.

On trouvera  en annexe V II, le timing de aise en p lace  du système de F /v  
e^.du Crédit A grico le*
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A

taiSTIoN mE L’ OPERATION i

9*1•- Cadre juridique de 1’opération
En application de l ’art-4 du décret n°83-î89 du 24 nai 1983 portant 

création do l’Opération de Développement hizicole, un proto-oie qui a 
pour objet de définir les nodalités d ’exécution de l’opéiation ? été 
signé le 19 juillet 1983 entre 1© Ministre de la Production Agricole et 
de la Réforme Agraire et Le Iiireoteur Général de la Bankin'ny Tantsaha 
Mpamokatra (BTM).

9.11.— Gestion de l ’opération :
Pour perm ettre à l ’ Opération de fo n ctio n n er  normalement, le  
M inistère m ettra  annuellem ent à la  d is p o s it io n  c. j la  B.T.M lep  
moyens f in a n c ie r s  n é c e s sa ir e s  se lo n  le s  te r n e s  de 1 ’Accord de 
p rêt : FILA e t  le  Gouvernement M algache,

Il est ouvert dans les livres de la B.T.M* un compte courant 
intitulé ’’Opération de Développement Rizicole "*
Ce compte Enregistrera toutes les opération relatives à lf 
exécution dujprojet.
La B.T.M. est responsable de la gestion et du suivi de ce corn«» 
pte pour lesquels elle devra périodiquement rendre compte au 
Ministère de Tutelle et aux bailleurde f.-nds (FILA et Etat.)
Le Directeur Général de la B.T.M peut déléguer tour ou partie 
de ses pouvoirs à toute personne directement associée-è l'o
pération.
Il est entendu que pour la clarté des opérations, la  BTM est 
habilitée à couvrir d’autres comptes qu’elle juge tile r.o- 
tanmnt un. compta bloqué-J*intrant"* pour recevoir l a  c o n tr e -



val eur en Francs malgache du prix CAF des engrais ; c des matiè— 
res prenières importées par FILA«
Le montant disponible clans ce compte "intrants" e s t  ut . l i s e  pour 
fir.-ncer la contribution du Gouvemenent eu au août en monnaie 
nationale du Proje te
Le solde restant après le prélèvement de ce tte contribution se
ra utilisé pour les activités de développement îles petites exp
loitations agricoles acceptables au FILA*
Le Gouvernement désigne la personne habilitée à faire fonction
ner ce compte*

9*1¿«—Gestion du personnel
Le Ministère affectera à l’Opération .l’ensemble du personnel né
cessaire au fonctionnement de l ’opération, en t ut été ce cause, 
à la fin de la troisième année du projet le .Ministère s ‘engage 
à reprendre la totaliti du personnel.

9*13«-4æsponsabilité de la et du Ministère
Conformément aux dispositions de l'Article 4- du décret,nc63/189 
du 24 Mai 1983» la responsabilité respective ce la B.T JL e t  
du ministère dans la réalisation de l'opération es  1 d é f in ie  com
me suit s

Pour la B.T.M. : Gestion et suivi des comptes 
de l'GLR

Pour le Ministère : Contrôle e t suivi uechriique ot 
administratif tels qu' ;  sont défi
nis dans l'accord de Prit FILA et la 
République Démocratique de Madagas
car.

Les dispositions du présent Protocole sont limitées à la pério
de d'exécution du projet.
Il est entendu qu'à la fin de la troisième année du projet» une 
structure définitiv ue l'Opération doit être définie pour as
surer sa continuité,,

51.

9.¿*— Procédnros d- retrait de f-r .'.s provenant du Prêt FI.LA

Les débourse, ente sur le com pte du Prêt FILA n°1t9~MG du 27 Juillet 1933 
sont administrés par l'Associ . l u :. Internaticn' le de Développement \XDà ) 
en tant que uar: ataire (institu + i. a coopérante} du Fonds International ce 
Développement Ao-ricole.

Les procédures applicable sont celle s des "Directives cor cernant le 
Retrait de Fonds provenant des Prêts de lâ.iBüUquQiMand..ale et des Crédits 
de l'IDA" qui sont similaires au Ponds.

L'on peut procéder aux retraita de fonds, une fois l'accox’ entre en 
vigueur et apres avoir fourni la Mystification des pouvoirs de la ou des 
personnes habilitées à signer les demandes de ratréit de fonds ainsi qu'un 
speciuen légali.iG da_larsignature..de r-hacuna _G1 elles*



Les procédures à u t i l i s e r  s o r t  !

-  l a  Procédure I  pour l e s  demandes de remboursement,
-  l a  procédure I I I  pour l e s  . ¿mandes de r e t r a i t s  de fonds pour paiement à 

in te r v e n ir  (demande de paiement d ir e c t ) ,
*• l a  Procédure V pour la  g a ra n tie  ir rév o ca b le  de renboursenent,
-  la  Procédure VI pour la  g a ra n tie  c o n d it io n n e lle  de renboursenent«.

I Les demandes de r e t r a i t  de fonds d o iven t ê tr e  é t a b l ie s  dans la  monnaie on l e s  
monnaies demandées par l e s  fo u rn isseu rs  étran gers e t  en fran cs m algaches pour 
l e s  b ien s e t  l e s  s e r v ic e s  a cq u is  sur l e  marché lo c a le

« Le pays d ’ o r ig in e  des b ien s ou des s e r v ic e s  d o it  ê tr e  indiqué su r le s  fa c tu 
r e s  ou sur le s  é ta t s  r é c a p i t u la t i f s  de la  deuande de r e t r a i t  du fonds«

.N ornalenent to u te  demande de r e t r a i t  de fonds d o it  ê tr e  accompagnée de p iè c e s  
j u s t i f i c a t i v e s  ad éq u ates. Cependant pour des demandes de r e t r a i t  de fonds ayant 
t r a i t  à ces  dépenses r e la t iv e s  aux ca tég o r ieo  I<*( (production  e t  m u lt ip lic a t io n  
de semences a m é lio r é e s ) , I lb  ( p e t i t s  travaux d ’e n t r e t i e n ) « I l l b  (o u t i l la g e  e t  
m a té r ie l)  e t  IV (co û ts  d ’e x p lo ita t io n  supplém entaire¿5 carburants e t  e n tr e t ie n  
des v é h ic u le s  e t  m a te r ie ls ,  s a la ir e s  e t  in d em n ités), i l  e s t  demandé ¿ ’u t i l i s e r  
des é t a t s  c e r t i f i é s  des d ép en ses.

9«21*— Procédure I  : Demande de renboursenent

Un emprunteur ayant e f f e c tu é  un paiement dont l e  financem ent e s t  au
t o r is é  au t i t r e  du p rêt ou du c r é d it  peut ad resser  une demande do rembour
sement à l ’II/a . C ette demande peut cou vrir  p lu s ie u r s  achats à co n d itio n  
que cos d ern iers  s o ie n t  tous l i b e l l é s  dans la  mène normale«. Une demande 
d i s t i c t e  e s t  n é c e ssa ir e .p o u r  chaque normale de paiem ent. Tout a r t c le  men
tion n é dans la  demande de remboursement d o it  r e le v e r  d ’une c a té g  >rio per
t in e n te  de 1 ’Annexe r e la t iv e  au r e t r a i t  des fo n d s. Le paiement e f fe c tu é  
par 1 'Emprunteur pourra co u v r ir  la  t o t a l i t é  d ’une tr a n sa c tio n  ( c ’e s t - à -  
d ir e  l e  paiement in té g r a l de b ien s qui l u i  ont é té  l iv r é s )  ou ne c o n s t i
tu er  qu’un acompte ou des acomptes s u c c e s s i f s  au t i t r e  d ’un uarch t Dans 
l e s  deux cas l'Emprunteur p résen te  une demande de remboursement en Donne 
e t  due form e. La demande e s t  l a  même dans chaque c a s , n a is  l e s  documents 
e x ig é s  par l'IL A  au moment du paiement d if f é r e n t  s e lo n  qu’ i l  s 'ag : t d'un 
acompte ou d ’un versem ent couvrant l a  t o t a l i t é  d ’une tr a n sa c t io n . Dans le  
cas d ’un acompte au t i t r e  d ’un marché, l e s  p iè c e s  j u s t i f i c a t i v e s  e x ig é e s  
par I ’ IjjA comprennent un exem plaire du marché é ta b lis s a n t  que l e  m ontait 
é t a i t  e x ig ib le  e t  une j u s t i f i c a t io n  du règlem ent au fo u r n isse u r . Los docu
ments d ’e x p éd itio n  ne pourront, à ce s ta d e , ê tr e  jo in t s  au d o s s ie r  n a is  
l ’Emprunteur se r a  in v i t é  à l e s  communiquer dèa que p o ss ib le  après 1 expé
d it io n  des b ie n s .

S i  le  paiement fa is a n t  l ' o b j e t  de la  demande de remboursement couvre 
l a  t o t a l i t é  d ’une tr a n sa c tio n , l ’Emprunteur d o it  soum ettre à l ’ appui de 
s a  demande :

a ) une fa c tu re  du fo u r n isse u r  { o r ig in a l  ou cop ie  l i s i b l e '

h ) l a  j u s t i f i c a t i o n  du paiement au fo u r n is se u r , sous l ’une des fo r 
mes su iv a n te s  :

i )  fa c tu re  a cq u itte  ou et'idüë-Toi^eU j ce ’

i i )  chè4uâuta j^ “a ir é ” tr a ite *  e n c a is s é e , ou photocopie de l ’un 
ou l ’au tre de c e s  documents ;

i i i )  a v is  de paiement d ’une banque com m erciale, s i  le  paiement 
a é té  e f f e c tu é  par a c c r é d it i f  ; ou 

iv ^  -bouta au tre jiiE ea j u s t i f ic a t iv e , qua 1 ’Zua Jugera sa i islam-- 
sa n té .
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c) la justification ue V  expédition, sous l’une des formes suivan
tes :

i) copie, signée ou non, au connaisseraent, ou
ii) déclaration du fournisseur attestant que les biens ont 

été expédiés et donnant le détail de l ’envoi, ou
iii) attestation dû transitaire.

Si la justification do paiement consiste en un avi3 de paiement paj 
une banque commerciale en vertu d’un accréditif, l'expédition n ’a pa à 
être justifiée lorsque la banque commerciale atteste dans son Avis de 
paiement que les pièces justificatives de l ’expédition lui ont été pré* 
sentées au moment du paiement»

Lorsqu’une demande de retrait a été approuvée, l’ILA pgys les «c 
mes correspondantes à l’Emprunteur ou à son ordre et lui notifientcha
que paiement ainsi-Effectuée. L ’Emprunteur est tenu de rembourser à la 
Banque et dans la même monnaie le montant effectivement payé, à moins 
que la Banque ait utilisé une utre monnaie pour acheter les devises 
utilisée pour le paiement, auquel cas l'Emprunteur est tenu, d 1 effectue* 
le remboursement dans la monnaie utilisée pour,acquérir lesditts deviseg| 
Dans le cas de l’ILA, l’Emprunteur choisit au moment des négos:ations 
relatives au crédit de développement la monnaie dans laquelle sera effea^ 
tué le remboursement. Le montant remboursable est équivalent, à la date 
du remboursement, de la valeur de la monnaie ou des monnaies retirées, 
exprimée en dollars EU, du poids et du titre en vigueur au 1er janvier 
1y6u. Si, pour une raison quelconque, l’ILA n ’approuve pas une demande 
de retrait, elle en informe l’emprunteur par lettre en lui ind iquant les 
raisons de son refus.

9«2Z.— procédure III : demande do paiement direct
Un Emprunteur peut également présenter une demande de .retrait de 

fonds avant d ’avoir acquité le prix de biens ou des services. Dans ce 
cas, la demande doit mentionner que l’ILA, si elle y consent, réglera 
directement le fournisseur au nom de l ’Emprunteur. A la demande en bon
ne et due forme devront être joints un exemplaire du marché ou du bon 
de commande correspondant au paiement à effectuer et, quand elle est dis
ponible, une copie de la facture du fournisseur. S ’il s’agit d ’un paie
ment contractuel pour des tr? vaux déjà exécutés, l’Emprunteur devra four
nir un certificat d ’ingénieur ou un rapport sur l ’état d ’avancement des 
travaux, établissant que le paiement est exigible.

La justification d’une expédition devra être fournie à l ’ILA dès 
que possible après l’expédition des biens, en même temps qu’un exemp
laire de la facture--définitive du. fournisseur. Elle Se fait sou3 l ’une 
des forme«--suivantes :

i) un exemplaire, signé ou non, du connaissement ; ou
ii) une déclaration du fournisseur attestant que les bien ont 

été expédiés et donnant le détail de l’envoi ; ou
iii) une attestation du transitaire.

g^SS^^ProcéduEe V : garantie irrévocable de remboursement
La méthode de la "Garantie irrévocable de remboursement" prévoit 

que l’Emprunteur présente à l ’ILA une demande en bonne et due forme de 
garantie irrévocable de remboursement en faveur de la banque commerci
ale située dans le pays du- -ün irru . a se u J t_ju>U3». d e s  p.TLananrfca-.effec-i.-aée au 
t itr©" d ’ im -arxïréditif .



S i I ’XDa  estim e qu’e l l e  p eu t, c .nforuéntnt à l a  Sect ion  5»('-3 dem Condi
t io n s  g é n é r a le s , donner sa  .'urçrtie à l a  banque copx o n c ia le , e l l e  le  l u i  
n o t i f i e  a in s i  qu’à l'Emprunteur Une co.. n ie  s ion  d ’engagement e s t  à l a  c’ 
ge de l ’Emprunteur sur tous le s  engagement que 1 1ILA so u sc r ir e  au t i t r e  de 
la  S ec tio n  3.02 des C onditions gén éra les«  C ette commission supplém entaire, 
qui e s t  depuis longtemps de ..,5  pour cent l ’ an, e s t  c a lc u lé e  sur le  so ld e  
du montant de l ’ engagement en cours» Les engagements s o u s c r it s  par la  Ban
que e t  l ’ILA cans l e  cadre des d is p o s it io n s  de l a  S ec tio n  5-02 des Condi
t io n s  g én éra les  é ta n t  ir r é v o c a b le , i l s  ne son t pas a f f e c t é s  par une éven— 
t u e l l e  su sp en sion  ou an n ulation  u lté r ie u r e  du p rêt ou du c r é d it  co n sen ti  
par I ’IIià.  On comprend donc aisém ent que l ’ILA s o i t  peu d isp o sée  à sousc
r ir e  à de t e l s  engagements ta n t qu’e l l  n 'a  pas acquis l ’ assurance que ce* 
d ern ie rs  s o ie n t  rée llem en t n é c e s s a ir e s ,  e t  qu’i l  so n t prudent d 'a g ir  a in s i*

L’Emprunteur qui estim e opportun d ’ u t i l i s e r  l a  procédure d é c r ite  c i -  
d essu s d o it  p résen ter  à l ’ILn une menande en bonne e t  due forme, accompa
gnée des documents s

i )  une cop ie  du co n tra t ou du bon de commande en vertu  duquel 
1$ paiem ent d o it  ê tr e  e f f e c tu é  ;

i i )  deux c o p ie s  cm p r o je t  d ’ a c c r é d it i f  que c e t t e  banque à 1 ’ 
in te n t io n  d ’ émet ;;re*

S i la  demanda e s t  approuvée., l ’ILA en voie à la  banque commerciale un 
exem plaire de c e t  a c c r é d i t i f ,  a in s i  qu'une l e t t r e  de "Garantie de rembour
sement"? en double exem p la ire, de«: t un d o it  ê tr e  retourné par ma banque 
commerciale rev ê tu  de son accep ta tion *  Un exem plaire de ce cto G rantie e s t  
adressé à l'Em prunteur.

Après chaque paiement au t i t r e  de l ' a c c r é d i t i f ,  ia  banque commerciale 
en informe sans retard  l ’ILA, en .oui ad ressant un "Avis de paiement e t  de
mande de remboursement” a in s i  q u iin  exem plaire de l a  fa c tu re  du fo u rn isseu r  

Un exem plaire de c e t  "Avis de paie, en t e t  aemande de remboursement' e s t  éga
lement ad ressé  par la  banque commerciale à 1 ’Emprunteur. Au cas où . . ‘ "Avis 
de paiement" émis par l a  banque commerciale n*ind iquerai^  p a 3 que le  p a ie 
ment a é té  f a i t  ou vu d ’un document p rou va it l ’e x p é d it io n , l 'e x p é d it io n ,  
l ’Emprunteur d o it  dès que p o s s ib le  fo u rn ir  c e t te  j u s t i f ic a t io n  à l ’ILA sous  
l ’une des formes su iv a n tes  ;

i ;  un exem p la ire, s ig n é  ou non, du connaissem ent ; ou
i i ;  une d é c la r a tio n  du fo u rn isseu r  a t te s to .i t  q :e l e s  b ien s  

ont é té  exp éd iés e t  donnant le  d é la i  de 1 ’envoi ; ou
i i i )  une a t t e s t a t io n  du tr a n s ita ir e »

9»24»— Procédure VI : G arantie con d it io n n e lle  de remboursement
La méthode :i~ "Garantie cond it o n n e lle  de remboursement' p r é v o it  que 

l ’Emprunteur peut demander à l ’ILA l ’ém ettre en faveur d ’une banque commer
c ia le  s i tu é e  dan,: l e  pays du fo u rn isseu r  une gara n tie  de remboursement pour 
l e s  paiem ents fa r t s  par o e t te  banque au t i t r e  d ’un a c c r é d it if -  Oette garan
t i e  de rembourser, la-banque co m .erc ia le  e s t  c o n d it io n n e lle ,  e t  au cas de 
su sp en sion  ou d ’am nulation du p rêt vu du c r é d i t ,  l ’ o b lig a t io n  de l ’ ILA v is — 
à—v is  de l a  banque commerciale u is p a r a it .  L’ILA peut to u te  f o i s ,  s i  e l l e  le  
juge opportun, rembourser l a  banque commerciale des montants déboursés après 
l a  su sp en sion  ou l ’a n n u la tio n . Les ron ta n ts  a in s i  remboursés son t a lo r s  con
s id é r é s  c-;mne des r e t r a i t s  de fends par l ’Emprunteur aux l e  compte prêt  
ou de c r é d i t .  Aucune - oonm sa jxaa nu;,..x léru m ta lre  d.’engagea eu t n ie s  t per pue 
sur le s -n o n ta n t  a in s i  g a r a n tis  par l ’ILA»
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9«3.- -rr; -nisntic. financière e t  c o l  stable :

La contribution de l'Etat sera débloquée et virée au coapte 
n°1 .->9 43J’103 L "üDRw ouvert chez la BTM d’Antananarivo, Pour faciliter lea 
règlements et les retraits en espèces, un conpte n°199 43 010 A "OCR"' a 
été ouverts à l’Agence BTM d'Antsirabe* Conforaénent aux dispositions du 
protocole IíPAL.a/I3TM en date du 19 Juillet 1984» le Directeur de l'Opéra
tion a été nandaté par le Directeur Général de la BTii pour faire fonction
ner ces comptes.

Seuls sont habilités b. faire fonctionner ces conotos,- le Directeur 
de l'Opération et la personne h qui il déléguera les pouvoirs pour agir en 
son absence.

Les opérations sur ces comptes (aouveaents de fonda et règlements 
de dépenses) seront sounis au visa préalable du Directeur „dninistratif et 
financier, responsable de la gestion des cooptes*

Un® caisse a été ouverte à la Mission d’Appui s o r s  l a  responsabi
lité du Directeur administratif oc financier et tenu par le Secrétaire 
administratif»

Un coapte GDR./CIRVA ouveic aux agences de la BTM d'Antsirabe et 
d ’Anbositra, destiné à recevoir laurs dotations en budget oDR et GILVA fonc
tionne sous la responsabilité des deux Chefs CIRVA qui sont mandatés gpar 
le Directeur d'opération pour sigier le chèque et gérer ces comptes.

Pour les menues dépenses de fonctionnement et le r è g le m e n t  d e s  
indemnités, une caisse ouverte dans les deux CIRVA sera tenue par l e s  
Chefs de Bureau Administratif et Financier (BAF) sous la r e s p o n s a b i l i t é  
des Chefs de Circonscription.

S eu l, le  Chef CIRVA (et éven tu ellem en t en son absence la  personne 
à qu i i l  déléguera  se s  pou vo irs) 3era a u to r isé e  à engager l e s  dépenses.

Lorsque le montant de l'engagement sera supérieur à 100 000 FMG, 
l ’accord préalable du Directeur administratif et financier devra être re
quis,

9*4*- Utilisation du matériel de l'opération
9»41*— V élos » t  Motos :

Qjuoiqué m ises à l a  d is p o s it io n  r e sp e c t iv e  des VA, CS, Responsab
le s  de Su iv i e t  E valu ation  e t  TF pour s e r v ir  de moyen de déplacement 
dans le  cadre du s e r v ic e ,  l e s  v é lo s  e t  motos r e s te n t  p ro p r ié té  de 1' 
opération* C ette  m ise à d is p o s it io n  se  f a i t  en vertu  d ’un co n tra t de 
lo c a t io n , avec op tion  d 'ach at e n ^ in  de p ér io d e .

Y $ ’~  f i ^ ^ - t ^ 5 § 9^ ^ é s 3S s ° m e f ^ s de la  M ission  d ’Appui, des Chfs 
CIRVA, e t  des Chefs de Zone E l le s  r e s te n t  p ro p r ié té  de l ’ O pération .

L’utilisation en est strictement réservée pour les besoins du ser
vices, et il est interdit de transporter des passagers qui ne sont pas 
du service.

Chaque-voiture dispose d ’un carnet de bord classique"où il est ins
crit quoditienneuent les parcours effectués* JLes-joonsonxaations en car
burants et lubrifiants, et les entretiens.

Le carburant est délivré sous forme de bons SüLIMA au fur et à ne- • 
sure des besoins.

9*43 Voiture s en pool :
Chaque voiture -do¿t_£Vui-r~an ahawffeui* .attitré .



Ce chauffeur est r>„sAensable de la tenue du carnet de bore qui 
doit être contrôlé périodiquement par le Chef CIItVA (pour le pool 
ETF) e t remonte à la b,PB1 pour exploitation, par le DAF ou le 1)0 poux 
les voitures en pool à lu Mission d'Appui.

La sortie des voitures est ordonnée par le DAF ou par le Chef 
CIB.VA conforaén ent à un - r ..gramme péétabli arrêté tous les lundis.

Tout changement de progr--no. doit être présente au DAF ou au Chef CI* 
RVA, et doit avoir leur accord avant exécution.

Toute anomalie survenue à chaque voiture doit être signalée à 
temps au LAF ou Shef CIA VA par le chauffeur titulaire.

Lé Chef CIliVA (pool RTF) et le DU (pool Mission d'Appui) seront 
les seuls habilités à désigner un chauffeur remplaçant en cas d'enpê-r 
chôment du titulaire (congé, permission, récupération, repos médical)t

Les entretiens et vérifications importants doive; t se faire pé
riodiquement en fonction eu lilométrage prévu auprès ( ‘un garage ag
réé par l’CDIt. Les entretiens courants (lavages, graissage, carburation 
e t allumage, pneumatiques) sont effectués par le chauffeur titulaire 
et 1*équipe de mécaniciens.

9 * 5* * - Règles d Utilisation des fournitures de bureau t
Le Secrétaire administratif (mission d'Appu±)et le dépositaire-coaptab-, 

le (CIKVA) sont responsables de la tenue des livres de comptabilité—matière*
Toute fourniture nouvellement achetée doit être enregistre dans le ca

hier d'entrée.
Toute sortie de fourniture doit faire l'objet d'une inscription dans 

la cahier d'enregistrement émargé par le demandeur.
Toute demande de fourniture doit revêtir l'accord préalable du DAF, du 

Chef CIïtVA ( o u  du BAF en cas d ’absence).
Des inventaires physiques seront effectués périodiquement pour éviter 

les abus.

9*6*—  D i s c i p l i n e  :
9.61.— Horaires

Il est demandé à tous le personnel de respecter les horaires.
Le s nesures adéquates seront prises à l'encontre des défaillants 
(retard à l'entrée ou sortie avancée»

9»6R.—JL b s e n t é i s m e :
9*62.1»— Personnel lai: is tratif et financier ;

Les agents de la Direction administrative et Financière 
(Mission d'Appui) do. Bureau Administratif et Fii ancien(CUVA) 
doivent se trouver actifs dans leurs bureaux respectifs aux 
jours et heures ouvrables.

Toute abserce, quelle qu'elle soit, doit iaire l'objet 
d ’une autorisatxon émanant soit du DAF, soit du Chef CIRVA, 
soit du Chef 3AÎ1. Un cahier de contrôle sera utilisé à cet 
effet.

Faut—il rappeler que :
— 1 absence non motivée fait l'objet d'une demande 

¿¿explication

— 2 deuanduv-J J<iXplJb*rat±an_i»uffoaasvv»»''Tral^nt un 
tissement..

56.



— 2 avertissenents dons 1*année eorirraînent le licencie— 
•nent ou conseil de discipline et affectation discip
linaire pour les fonctionnaires et assimiles.
Personnel technique s
Les membres de l'Equipe Technique de l'ornation (ETF) 

le responsable du Suivi et Evaluation au niveau CIL VA, 
les fîhefs de Zone, les Les*ensables du Suivi et Evalua
tion au niveau Zone, les Chefs de Secteur, les Vulgari
sateurs doivent établir un programme d'activités soit 
par semaine (LTl, et i esponsables Suivi CIL VA soit p a l  
quinzaine (c.’, r spens: le Suivi Zova, CSf et Va )« Ce 
pcogranne indi que les je ara de tournée ou de bureau et 
les activités projetées.

Tout agent qui ne se trouve ni dans son bureau, ni 
PU» les itinéraires prévus doit être en . esure de four
nir les raisons et l^s justifications voulues. Sinon, 
il lui sera infligé l'une ou l'autre dos sanctions pré
vue s au $ ci-dessus.

En cas de jouissance de congé ou ce demande de per
mission ou autorisation d'absence, chaque agent doit ob
tenir l'accord préalable de son chef h iéra rch iq u e , accord 
q\ji dépendra des nécessités de service.

57.

9*63«« Mog_j|Spect du programme préétabli :
Toute inexécution du programme préétabli est considérée com

me indiscipline ou faute professionnelle grave sauf pour des rai
s o n s  majeures et dûment justifiées.
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LISTE. PAR CATEGORIE, cas i-AYS MEMBRES DU FILA

CATEGORIE I
1 - Allemagne (icép, Féd.)
2 - Australie
3 - Autriche
4 — Belgique
5 - Canada
6 - Danemark
7 — Espagne
8 - Etats-Unis d'ünérique
9 - Finlande 

1.0 — France
11 —  Irlande
12 — Italie
13 — Japon
14 - Luxembourg
15 — Norvège
16 *- Nouvelle-Zéland©
17 - Pays-Bas
18 Royaume-Uni de Grande» 

Bretagne et d*Irlande du Nord
19 — Suède

20 — Suisse

CATEGORIE II
1 - Algérie
2 - Arabie Saouiite^Rqyaune d ’)
3 - Emirats Arabes Unis
4 - Gabon
5 - - Indonésie
6 - Irak
7 - Iran
8 - -daLiahirlya Arabe Lyfcienne
9 *- EuVoït

10 — Nigéria
11 — Qatar
12 - Venezuela

CATEGORIE I I I

1 — A f g h a n i s t a n

2 — Angola
3 — A r g e n t i n e

4 - Bangladesh
5 — Barbade
6 - Benin
7 — Boutan
8 - Bolivie
9 » Botswana

10 —  Brésil
11 » Burundi
12 —  Cameroun
13 - Cap-Vert
14 - Chili
15 » Chine
16 » Chypre
17 - Colonbie
18 •  Commonwealth de la Boninique
19 *• Comores
20 » Congo

21 — Costa Rica
22 —  C3te d?Ivoire
23 — Cuba
24 —  Bjibouti
25 - Egypte
26 — El Salvador
27 - Equateur
28 »  Ethiopie
29 ,  Fidji 
JO » Gambie
31 — Ghana
32 ** Grèce
33 •* Gre nade
34 —  Uuateaala



C A m ü k l S  III (Suite)
35 - Guinée
36 - Guinée-Bissau
37 - Guinée équatoriale 
38-Quyane
39 - Haïti
40 — Haute Volta
41 -  H o n d u ra s

42 — Iles Salonon
43 - Inde
44 - Israël
45 - Janaïque
46 - Jordanie
47 - Kenya
48 - Lesotho
49 - Liban
50 - Libéria
51 — Madagascar
52 — Malawi
53 - Maldives
54 » Mali
55 - Malte
56 — Maroc
57 — Maurice
58 - Mauritanie
59 - Me^xique
60 — Mozanbique 
61-Népal
62 — Nicaragua
63 - Niger
64 - Onan
65 - Ouganda
66 - Pakistan
67 - Panana
68 — Papouasie-JJ ouvelle—Guinée
69 -- Paraguay
70 - Pérou

i 7Î - Philippines
72 - Portugal
73 - République Arabe du Yeuen
74 - République Arabe Syrienne .
75 - République Centrafricaine
76 - République de Corée
77 - République Dén.Pop.Lao
78 - République Loninioaine
79 - République Unie de Tanzanie
80 - Roumanie
81 — Rvanda
82 - Sainte Lucie
83 - Samoa—Occidental
84 - Sao Tome et Principe
85 - Sénégal
06 — Seychelles
87 — Sierra Léone
88 - Somalie
89 — Soudan
90 — Sri Lanka
91 - S\ aziland
92 —  Tanzanie
93 — T'rtinde
94 — Thaïlande
95 - Tonga (iioyaune de*)
96 —  TOngo
97 — Tunisie
98 — Turquie
99 - Uruguay 

100 — Viet Non 
lût —  Yougoslavie 
t02r-Zaïre

103 -  Zambie

to4 —  Zimbabwe



TABLEAU LES EhrLiIS LE L* 0, D. R

«g> fî«

SUBDIVISIONS

PRINCIPALES
( D

!
tSUBDIVISIONS
I
j SECONDAIRES
I ( 2 )

-r=—
l DESIGNATION ET CLASSIFICATION DES_EH?L0X3ÎPOSTES A 
1 : ‘“ {POUVOIR POUR
! * / ILN FONCTION*»
! DESIGNATIONS * CATEGORIE INEi'iENT NOS»
! : JKAL DE L’O*
I (3) J (4) !ïERATI0N(5)

DIRECTION DE L» 
0»D«R»

î iDIRiiSTEUR t H.C ! 1
1 !Secrétaire de direction 5 •III h IV j î
l ISecrétaires dactylo t II i 2
: lStandardiste •• BLD ! 1
! ! Chauffeurs : ELD I 2
I !Planton * ' m ELD ! t
1 I Gardiens •• ELD T 2
! !Filles de sali .  <* ELD ! 2
! IJardiniers •* ELD ! 2
! iGens de maison •• ELD | t

I 1EXPERT : BUC. 1 t
î ! Ccmptaol" ov-xz :ier ï  • III
! ! Secrétaire ad inistratii^. ¿han-: III h V ! 1
! !gé des effectifs : i
! ! Secrétaire 1 .etylo t II t ■]
! {Dépositaire co: ptable : II à III i t

ÇgLIJILB GESTION 
ADMINISTRATIVE 
§3 FINANCIER

lMagasinier J LD

I
CELIULE FORMATIF!
VULGARISATION I 

I

! EXPERT
IAdjoint Formateur
{Dessinateurs
1

I.C.
VI à IX 

P LL

1
t
2

CELLULE RECHERCHE! 
APPLIQUEE. T 

I 
t 
1

!EXPERT
tAdjoint Recherche 
îAssistant R-cherche 
!Agent d*Expérimentation 
I

K.C.
VI à IX

III
II

M AULE. SUIVI ET 
é v a l u a t i o n

|RESPONSABLE
fAnalvste de oys t ène (inf omati- 
jtien)

t VI à IX f t
? V

t
t

IftlAdjoint Technique s III 1.
! Opératrice do saisie de données î III I 1

{CHEFSde CIRCONSCRIPTION : VI à IX t t x 2= 2
ÎFornateurs (ETF) s III à /I î 5+ A « 9
IResponsables Suivi et Evalua
tion ; n i  >vi \

î 1. x 2=3 2
ISecrétaires t III t 1 x 2=» 2
ISecrétaires : II 1 x 2= 2
! Standardiste : ELD 1 x 2= 2
I Chauffeurs : ELD ? 3 :t 2= 6
!Plantons S ELD i l X 2 - 2
JSülseade salle î ELD » 2 x 2= 4
IJ ordiniers : ELD t x 2= 2
1 Gardiens ; ELD Í 3 x 2= 6

CIRCONSCRIPTION t 
M  LA VULOARISA» ! 
tio n AGRICOLE I 

i.̂ osi-i

I
l



BUREAU ÀbMIMS- 
TRATIF ET FIÎJAIÎ- 
IlM. Cb a f I

(1)

ZüNE DE V ÏÏL C aR T -

m i y L A G R i o o i a
(ZuVa )

CIRVa
d* ANTSIRABE

OIRVA
,d» AMBUSITRA

! l !• |
! (2) 1 (5) 1 (4) i• (5)
! l 1 !
I ! Chef de Bureau/Caissiers i III à VI H X 2 =» 2
•! ¡Dépositaires-Couptable i II à III ¡1 X 2 = 2
I ¡Comptable (teneur de livre) l II à III ¡1 X 2 = 2
l ¡Chargé des effectifs •• II à III 11 X 2 = 2
J ¡Secrétaire'; t II ¡1 X 2 = 2
I ! Secrétairc'-^.onptable : i à II 11 X 2 = 2
l 1 : 1
î J J !
I l : i
l l • 1

! l : i
!
!
!
1
î

! : 1
|Chefs de Zone
jResponsables suivi et éyalua- 
. tion
1 Chefs de Secteur

»•• III à V t
î ' 7

t II à III l 7
II à III 29

!
I
i

r Vulgarisateurs 
!
! Chefs de Zone

t ELD t 199
:
t III à V j 6

l ¡Responsables suivi et évalua- i t
! ! tion *• I 6
! ¡Chefs de Secteur •• II à III j 25 -
I ¡Vulgarisateur •• ELU i 101,
I I *t t
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K a H IK  FANARAHA - MASO NY ASA ( K.F.A.)

Non MV (Anarana MV) .............. c ....... .........  ITINERAIRE N°....
N ° ordre MV :..... . ......................... ..

(laisser une déni—page de libre pour préciser quelques indications d'ordre général sur l’exploitation du. MV)

! Late
visite

baty

1r 5

” r
1 A ctio n s  c o n d u ite s , Thènes abordés i
1
i Programmées ^ A utres I

1
! t I
r ! !
! t r
! i t
r 9 t
! t i
!• t !
Ç t 1
! • \
! •• I
J : J
I t !

! /\sn > ta o - loha hevitra J
J
! V oalahatra : ïïafa »

t
! •• - - j -

! c ï I
I 6 en t A en J*l n _ _ ___ i g . r

Problènes
soulevés

jRecounandations 
j observations
!
t

Nb 
LIA *

Réalisations 
MV

•jlana
Miseho

9 on

ï
, Toro-hovitxa
j Panan arihann

llsan'ny j Aava-bitan:ny 
1 MA * MV

8 eu

* MA =■ Paysans suiveurs ayant assisté à la visite .(üpanboly asaina)
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THEMES TECHNIQUES PAR SPECULATION

lutati
•Variétés 1 
, isélection-J Durée * , ¡Ecartement(Q).-i) iPopn^ n n V r

I

t XIO ̂ <=5
Jponibles 

___ !_______
J -CONTRE- S-3W 19 

SAISON 1-Ronany 
*• RIE ET 1-763 
TRITICALE 1-TCL Bulk J

c;ycle
, r . \ , Semis! (jours) !

î Inter!Sur la Seuen;Fu- 2 ). ; ! \plantal ______ : - 11 „ . .h ci s
! lignes ligne ! ou touf!
! : ! fes) j

ces nier
: m x {  2 ) UUx-oî :-o-z : .l-'cc  i
:1 1.- - ;1 51 5 -O rée; le '" ‘■i"’’d es 1
« 2 2 -1 6 :-1 5  : ;
• * « • • : i

!
t

!130-145 1 1
1120-135 i courant 
1130-145 1 Mai 1

i 50  MA j 130-145 j

: i !
20 * lignes! ^ !

x continue s ̂  ̂  11
t 1 I
X I I

140 t 
130 
140
19 0

300
5 000 400

P cólme DE l- Prisca 1120-130 JAvril 1
TERRE J I 1 à t

Î-Ovy gara-1 1 Juin 1
! i r i

Divers

l00:-0,3 de chlorob-:-(0 de bora
ci lé - 10 d^ldri-îcine . 
ne 40/6 et raticix-500 de dolo- 
•de éventuellement mie si 
î Ph<£ 5,5

4 0 *

65 30
l

150 ooo j 2 oooM o oooî 500 600
t ]

;2,5 de dithane )
M45 par traite— |
n'T't

L-iOui'Efj pour rénoire : très grande variabilité

i) - UJLTURE^ 
E CONTRE- 1 
¡AI SON î

UE !
t A

t l 1
i 1 1
i î t—
:!
î 160 î mi-Août

! à 1
î 4 T\ Ini Novi

i• 120 !Avant î ;
l Imi-Novi
l ti l

X
X
X
1

t

1
10

--
1400 0001
1 I
1 !
i I

800;15 000• 500 ;5Q0 ; 150 î 0,15 chloroblé• • s • •
50:5-10006 300 :40U ; 75 :

- Riz PLUVI123-66 
AL t

I 65:5-10000: 200; 20;.
: continues
; 1

50 s-u,.!5 dechloroblt 
î —1 0 d ’Aldrine si»
.insectes terricoles

POMME Dü !-Prisca ! 90-100 I Début i s i-Cvy garana 90-100 lue pluies ;
!-Mariva?(éi 120-130¡saison4 65 1 
jventuelie— j \ f  PÏn|.anv.Début PS1 

lPev.2èsais

i
30 ! 50 0001 2 000; lOÛCQ:

1 I : x
l i t t
1 t :  :

500: 600: 
: :

j10 de dithane
j M 45
.(4 traitements) :

1 0 do dithane
X ¡4 45

I



2
[Variétés I 

:SUDATION ! sélection.-- 
înées dis- 
lponibles 
î

7- S 0 J A

Í~ D c ;V ÍS  
!-Alano 
!
1—UFV 1 
J 
!

>- 3LE ET

- AUTRES 
arachide
binïs
u; tricot
i»Pnioc
Patate

néant 
actuélleneñt

Curée 1
i Date !

{S car tenant__(cal !Popnl;
cycle
/. s semis (jotrs)

T.neer- 
|ligne

Su, la 't-'W^-’c, ‘ , :HPK
li me î (plantât***“*! raEuei:11- : <5-

d - - ^  - Í5 -

135-150 Ida 15/1 a-  5v si 
140-155 î

1
H5-160 I 

I 
l
I

! entretien j 
! hoce étoi-l 

au ! le !
J- 40 si J 
[entretien ! 
Inanuel |

I
!

7-8 J

tou £ 1
ffl? ) î

i

.22-
.  / r

1 t
5-í I 4 à !

!500 ûOd! £5 5-10000î
!
!-Jupiter 
J___________

r
14 5 -16 0 r 3 0 /11  

t

l- 60 si !
[entretien l , 
Ihoue Puze-1 
Inas !

l
!
[

I
ft
I

S
î

S

s
•••
••

!-PâT 7219 135 ! ! ! ! ! •
1-CNT 7 133 f ¡ 1 ! l •0 ••
H 2 J  21 125 !?év. ! 20 !lignes ! : :30e
¡-Koaany 155 ! ! !conti- i- 3 M i l  150 î5--10000:!-tuppy 140 r ! !nues t j • •

! Beagle 1 ! I 1 : ••
! t ! 1 î I •• :

1 5__:
:
t
i
t
i
J

300*
:
I

» . • 1Uree’ Pesticides" Dî e-' : • \
\t___ ___

- 0,2 de 
;®hlorobié
B

t
t
t
S
I

j-inoculant
t
i

40
70

40
1oü
35

bora-

400  : 
: 
:

s0-3 de chlo:-10 
îroblé seine

75 ?-10 d'Ald- :-5,û do dulo- 
20 srine si :mi,e si 

:insectes 
sterricoles P H iC 5,5

70 000!
J 10 1250 ÛOol
j4u (gr. I
par po- I 
jquet 1250 000! 
j20 (2gr !2u0 000! 
P/poq uetl
! j 80 000 J

5 à
:10000

>0,2 Kg !
* chloroblé | 
jpour 100 Kgi 
.de senencesl 
’pour céré- j 
sales et j 
légumineuses 

t
t »
t
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R I Z  I  I R I G U E

T R E M E ï  K C H fi H  D E S

Pépi nière
- Sornence^sé} ; ctlonnées
- -~r - tri 3^
- - irai béco (chloroblé, thiramej
- -r - prégemées
- So mia clair \,8 kg/are)
- F iure orga iq.ua ( 150 kg/are )
- P .iure niné -ole (5kg NPK + 1,5 kg Uréo/ar )
- Ivaitement ghyto, cantre le pou (élocron, di

nócror.)
- Con.dj.ite de l*eau
- S< jour des j lants de 25 à 35 jours
- Maxt.rise du oilendrier cultural

-  Î

Méthode améliorée

m  \

+
+
+

+
+
+

FN 2

+
+
+
+

+
+
+
+

iMultipli- 
! cation se- 
ìnences sé- 
Ilectionnées

l t
+
+
+
+
+
+

+
+
+
+

Rii 1 
!

- f _.se en ea1’ et destruction plants étrangères I
cvaut repiquage I

- liants jeunes issus des pépinières anclioréeÀ
- iep iq u age eu l ig n e s  (1 0 x  25 en) à 2 tu i i s  !

(opportun)ou ~ b rin s (naxinun) l

- iil ire organique (5 -10 T/ha) 1
- Panure minérale 300 kg 11.22-16 + 75 kg urée !

/hr 2 fois si oossible (tallage et début non-! 
la-ison) ou .Tdo ;k 15.15-15 !

~ Sarclage ei dé ut de tallage et de uoi saison !
- Conduite d I eau (laie d'eau égale au 5èie J

es a hauteur du plant; !
inturité I.

!
- P .curation e. sue pleine floraison et
- - ra: tenent phyto si infestation
- 5 é coite à 1 

■ ae: ont TB
oniio naturité 8 jours après asse- î

!

+

(+)

+
+

+
+

+
+

+
+

+
+

+
+
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1 -
PRIX L E  VxATE LES n I-1L8 ET PinHMJITS PESTI GILES

r T ills
Poudreuse...................
Poudreuse HL ............... ..
-u lv é r isa te u r  MH 13 . . . .

-- u lv é r is a te u r  üerthouü.,
Houe r o t a t iv e ..................... .
"■ -irrue Type E*'-4............

rue 35 K°..................... .
. ¿ne ..................................

-:i _se à H1 dents ............ .
rrue do 4.5 Kg'.............. .

2 -  :

£

a lin e  , 
r a n . . . .

-du-.nih; ne 
r,i * ’oane .

- rac id e  
1 l a t h i on

ravon .....................
- / t r in e  G 22o ULV

•-3 . . . .  ...........................
.. o r o n ...................................

' I  r i n e  5  P  .......................
J : .0  c r i  n  .............................

. a t h io n  5 0  ....................
L o r o b lé  .............................
T*ptonol ........................

• u ro s a n  ................................
. . n a i n ...........................

3 “  ui IX oh CE o SI m  nES SEMEL CL.
-  B lé (h x ib o sitra )..............
' bonne de te r r e  (A b s ) . .,
-  Tr ; .t ic a le  (n u b o s itr a ) ..
- P io P lu v ia l  ..................... .
• R i r ir r ig u e  ..................... .

4 ~  i  ¿IX ±j ¿ j  CESSIoL Oi_*S Ei.'GKiil.

11 .¿ 2 .1 6  
20.1w.l0 
8.20.20

- b -i-lK.
- n ,t .X
-  H ,i.l K.
- G?ée" ....... .
- X. Cl ......... .
- b -P X. 15.15*15.

4 500 FMG/ü 
13 2v.u FMG/ü 
18 2«,'0 FMG/ü 
46 OoO FMG/ü
7 i.eO FMG/U 

28 15o FMG/U 
3- 3wü FMG/U

5 Wvjü FMG/ü
a-5 eOO fmg/ u
5 e. .00 FMG/ü

¿ 800 FMG/ L
1 fmg/ k° 

. , 0  fmg/ k
2 2eo FñG/K
3 580 EMG/!. 

3o0 FilG/K
2 43‘- FilG/L 
4- 900 FMG/ü

12 ORO FilG/L 
40e FMG/K 
450 FMG/K 

9 5 ,0  FMG/K
3 300 fmg/ k 
3 3 0  FMG/K

U  950 fmg/ k 
2 750 fmg/ k 
1 240 fmg/ l

220 FMG/Kg 
140 PMG/Kg 
200 FMG/Kg 
200 Fi-xG/Kg 
230 MiG/Kg

180 FMG/Kg 
180 FMG/Kg 
180 FMG/Kg 
180 FMG/Kg 
1 70 FMG/Kg 
'4 0  FMG/Kg



LISTE
LE MAGASINS 
ABTSIRAHB»SDD 

Tananbao
Anbany André fana
Anbohiniaxivo
Anbohldranaadriai
Anbatomena
Soanxndrariny
Manandona
Sahanivotry-Sud
I b i t y
V inaninkar e na 
T&arahonenana 

BSTAFo-BST
Betafo
Mandarltsara
Tritriva

j Non
jLS m a g a s i n i e r s
!
1
jRaaolondrazay
‘unso-'o r 
ÎRasoanasolo 
!
ÜCazoeiieoa 
! kanahavatrarivo 
!
!
t• •
!
!
I
!
t "
!

jiuiï
!LE io-TELLEUllS

CONTROLEURS JoUIiS ! obsekvati
1 d1 OUVERT « !

G. -
•Rananirnka G

Batovonjanahaxy

Ratsinabazafiso— . 
• lofoniaaro

¿lakaniay -Aaatlv^t^»
Soavina ■
Hahalza l

!
BRTAFo-UUEST l
llandoto 
Ankozooiriotra 
I V o r y 
Mateloana 
AITARIFeTSY-SU-U 
Anbatooiady 
Antanifotsy
¿Rlidi IFeT SY-K URL
Auberobe 
Antsiriribe 
Anpitatafika 
A nbohdnandroso 
Alakaoiay-Anb ano
kUTSIRABE-UQuL 

Acbano 
Aabohibary 
Mandrosohasina 
Andranonanelatra 
Belazao
,Ar.t s anpaninahaz o
An -.ajalaandry

«iRakotoeLisoJo

-Utakotouirina JL 
l 
!
tdaûfU.^os^
t

» . . ¿y; Magasinier
jà recruter 

!

!

!1 - ! JL-1 V
RafidiaanantaoA Jour de nàrché 
jÈa*akari“-ny 1 
I • !jltaJtakarivony j L^MfS.

•V-.
! Magasinier
là recxruter

iKafaràlabivoay

!
J L à S 
I

1 L à V

î
!
!
I
!
!

iRoute inae- j cessible
!
Magasinier 
à recruter 
avant t/7»

î*

L à V $ 
1

i
1
1
l
!
I
!
!

Ranaiv son 
Ranaivoson

! L à Y 
!
!
I 
i 
!
»

à S 
à S

1 r. nrianantoanina l
Ikazafindrabe A 
1R-2; .f iaandr os o 
liiasolo René.

ütanariaubololona ! 
! • ! 
• - !

!;
!
!
1
l
i

L
L
L
L
L

V 
S
V 
S
V

!

1
!
!
!
1

•»f,~

16 Magasins repris par CoROl depuis Rovendre 19bJ
11 Mapn.cr< p.<wn nqwil 1 r : T>atri » ■̂ _amVQĝ j» 1984/Si>«

27



X E V-3

LISTE LES MACE,LL, ILuS ET REVENDEURS
AMBOSITRk - FnNLRInL^

LISTE DE 
MAGASINS

Ivony )
Andina)
Inady
Marosoa
Alfunisy Ambo/zo 
Mahazoarivo 
îsarasaotra) 
Sopirana )
I 1 a k a
Ambohimanjaka

Sandrandahy

Mandriana
Ankorombe
Ambatomena
Ambohimahazo 
Anjoaan’NKGMA 
I v a t o
Beapombo 
Fisakana
Tsarazaza)
Fandrankejty

Piadanana

Miarinavaratra

NOM DE 
MAGASINIERS

N uM
REVE-1 jJ . jUIlS î CONTROLEURS ! JOURS 

! l’OUVRT ; OBSERVATION

JRanaroscn ..runo !
! !

IRandinbison R. I 
îRatelolahy Joseph! 
iRazafincrai.aro' Je! 
IRakotonulala J. i 
1
!
Rakotoia-lala J.

IRaiaananiena Martine
!

!

Raz af inandinby

» Randri a-ias - i o Max
!
! -
*•
!
!
IRakotoi.
i•
ÎRakoto.
jRakotot -,va 
I

! Rafal i. u. o a
! de Gor.z _.guo
j
!Rakoto..j_rina
!
ÎRakotoi ... ina
!

.rasoa A

■ivelo P.
M.

Con%rfi\eur

t _
t
fTous les 
•1ours t
t
!
;
! '•Tous les 
*jours
Joua de
narcRé
Tous les 
jours

j S/î-lardi 
!
!L,Ï1, M.
!J,Vf S
!

. ü^verturê^î 
!determinen 
partir tS/6

i

Louis T !

! J “ i
! ! !

A !
JTous les i

! îjours !
F ! — » _ h„ !

î i• !

M,M,S
S,L#J

jMagasinier
,recruter •
! Magasinier 
«à recruter 
i
i
IA détermine
»
T

^ Magasins non répares : inito. Halakialina* anbaiasoaray, Anovy,
Aabor ror.isotra, Iharana* Ankarina, 
Anbat fir ndrahana.



NOMS I&S MjVBMmfllâS N'UTILISA«T t'AS JfOS MAGASINS

MAGASINS

Antsirabe - Ville 
B e t a f o  
Ankuzoniriotra 
Aabohixiandros o

Àmpitatafika
Antanifotsy
Paratsilio

Ambatondrazaka
Saianiwtry^Taarahonenaiia

N o m s

- PüJHAO
- BAPAiULJÎY
-  ïiAMAUIIiAKA André
(&ABMVAfcî ÀJ£A 
\HAZAKAMAl iNA

- ÜAKÜT üHBk&DAÎ’Y
-  BABAIVoSGi'i 

KAkuTuNnuAVKLü Georges 
iuléonore KOBISua

-  kAKUTCîiBAABETY 

*  liAkOIUAklSai A»



/

J-L N £ X E VI

HiCGRAffiiE DE REC^-tCiiS APPLIQUEE SAISON 1S84/65

CULTURE ! , Type ,d‘ ETUDE

R I Z
Xj.su. ni GUE

ÎNocbre d*essais et c 
! démonstrations 
î a b e aBS

VARIETALE
v a r i e t a l

¿ERTILIüA-
JIUH
!Fertilisa
it ion 
î CRIBLAGE 
¡Repiquage 
! précoce
î
IAZOLLA

j
i iHYTOSARI- 
I TAIRE
i
IDEMONSTIüi-
¡TION

! Surface ! 
I unitaire !

TOTL Ji I io2 I
Surface
totale

! Date 
¡mise en 
I place

R I Z
PLUVIAL

ÎVARIETü L !
i
! VARIETAL !
! !
! Fértilisatiofi 
í  ̂ !
IDémonstra- 
i tion
I
iph ytosabi- 
! ta i r e 
i

2 2 4 I ! toü ! 4 4x0 1 1ü/84
6 : 5 j 1 10u ! 3 3x0 ilo/84
1 ■ t 2 J

î 520 ; 1 0<-î*ü ,—». .ĉ CD ■P-

3 3 6 î 520 ! 3 120 J1 o/84» T i
1 : t 2 j 400 î 800 Iîo/84
1 1 : 2 ; 200 I I10/84: t ! !

t i ;
1 t 2 t

t
400 ! 

;
800 ! 1 c/S4

t
!
!
1

»
i
j
;

!
J
t
»•

. 108 «
I
ff 2e0 21 6üü j 1 0/84

2 2 4 t/f 1 100 I 
1 4 400 !11/tf

6 5 11
0
Î
f

1 1uG !
t 3 3x0 ! 11/84t

A- 4 Ô
0
• 40u ! 3 2oo ¡11/84

: 1 j r

1 oO î
! 200 ; 21 6iO ; 11/84

!VARIETAL ! 2 2 4 400 ! 1 6uü ¡10/84
!Démonstra- » 1 08 1 I 21 6u0 J
Ition I ! ! t

î! ; t t
M A I S  !Variétal ! 6 5 11 I 400 i 4 400 ! 1c/84 

!t !■ • ! !
! Fertilisa ! s j 1 ;
! tion 1 5 : 5 s 1. t

t i î 1 x//ôu
jVariétal I

! )
:
s

! "
t j

“ j
;

BLE Fertilisation ( tu 1o ¡ r
« I02/8t

TRITICI.—¡Démonstration ) t ! j
LE ! i » ' î j j
SAISuN IDémonstration . Lei 1 «9 1

t
« 1 i I i
ÎPhytosani» ! 1• I l
1 taire I ! I 1

! Organisme 
Iintéres- 
! sé
! ODR/FoFI* u 
! ODR
j odr/fofifa

! ODR
j
!odr/fofifa
1 ODR
1
j
!ODR/PEM 
¡DVA
! odr/ ciba/
'SHELL
;

J uDR

h PuFlx
;
! ODI.
j
! ODR»
!

!

!

! UDR/FoFIFA 
1 ODR 
! 
j
! ODR
!
j
! ODR 
!

;gdr/f i f a-
; Fl AN OR
!
I ODR
;
Ì
I


